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Chalton International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 53.443.

Les comptes annuels au 31 décembre 2005 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er juillet 2010. Signature.

Référence de publication: 2010084590/10.

(100094652) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Blackstone Special Funding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.000.000,00.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 138.592.

L'affectation du résultat rectifiée concernant les comptes annuels au 31 décembre 2008 (déposés en date du 8 octobre
2009 sous la référence L090155299) a été déposée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Blackstone Special Funding (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010084697/13.

(100095453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

BRGREOF Japan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 88.495,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 129.561.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BRGREOF Japan S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2010084715/12.

(100095451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

FREO Schimmelpfeng Grundinvest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 125.091.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 15 juin 2010

Première résolution

Les associés de la société acceptent la démission de Monsieur Oliver Brazier de son poste de gèrant A de la société
avec effet au 30.06.2010.

Deuxième résolution

Les associés de la société nomment Monsieur Bob Faber , né le 15.05.1964 à Steinsel, résidant professionnellement à
121 avenue de la Faiencerie, L-1511 Luxembourg, au poste de gérant unique de la société avec effet au 30.06.2010.

Monsieur Bob Faber est désigné pour une période illimitée jusqu'à sa démission ou son remplacement lors de l'as-
semblée générale des associés.
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Pour extrait sincère et conforme
Pour la société

Référence de publication: 2010085613/19.

(100094586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Central Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 116.304.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010084720/11.

(100095454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Colony MARS (Lux) Investor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 123.807.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010084724/10.

(100095445) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

ProDexi Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 139.465.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ProDexi Investments S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010084935/11.

(100095446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Tecanox Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 25.387.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TECANOX HOLDING S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010085004/12.

(100095443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.
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Westerwald Haus S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5540 Remich, 36, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 76.282.

Hiermit lege Ich mit sofortiger Wirkung mein Mandat als Verwaltungsratsmitglied und als Delegierter des Verwal-
tungsrats nieder.

Newel OT Butzweiler, den 29.06.2010. PETRY Peter.

Référence de publication: 2010085187/10.

(100093022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2010.

Xerox Financial Services Belux, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-8069 Bertrange, 15, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 34.180.

Extraits du Procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 19 mai 2010

Il résulte d'un procès verbal de la réunion du conseil d'administration de la S.A. XEROX FINANCIAL SERVICES BELUX
tenue au siège de la société le 19 mai 2010 que la résolution suivante a été adoptée à l'unanimité:

«Résolution unique: Changement d'adresse de la succursale luxembourgeoise

Il décide à l'unanimité des voix de transférer l'adresse de la succursale luxembourgeoise de XEROX FINANCIAL
SERVICES BELUX de L-2529 Howald, rue des Scillas 45 à L-8069 Bertrange, rue de l'Industrie 15»

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Gerald Stevens
Avocat / Mandataire

Référence de publication: 2010085189/16.

(100093742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2010.

KPI S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.301.

In the year two thousand and ten.

On the ninth of June.

Before Us Maître Jean Seckler, notary residing at Junglinster (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared:

KEY PROPERTY INVESTMENTS LIMITED, a limited company, incorporated and existing under the laws of the United
Kingdom, with its registered office at Sir Stanley Clarke House, 7 Ridgeway, Quinton Business Park, Birmingham B32 1AF,
United Kingdom, registered with the Companies and Trade Register of England and Wales under the number 3372175,

here represented by Miss Angelika Siljaew, private employee, professionally residing at L-1511 Luxembourg, 121,
avenue de la Faïencerie, by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain annexed
to the present deed, to be filed with the registration authorities.

This appearing party, through its mandatory, declared and requested the notary to act:

That the appearing party is the sole actual partner of KPI S.à r.l., a limited liability company, with registered office at
L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, R.C.S. Luxembourg number B 153301, incorporated by deed of the
undersigned notary on the 19 th of May 2010, not yet published in the Mémorial C,

and that it has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder decides a complete reorganization of the articles of

incorporation of the company without changing the purpose of the company and to give them the following wording:
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"ARTICLES OF INCORPORATION

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name KPI
S.à r.l. (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated 10 th August
1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the board of managers of the Company. The
registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a reso-
lution of the single partner or the general meeting of partners adopted in the manner required for the amendment of the
Articles.

2.2. Where the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments
or events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or, with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

2.3. No permanent establishment nor branch may be established abroad without the prior approval of the single partner
or partners owning at least half (1/2) of the corporate capital of the Company.

Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is to act as the holding company and parent company of other subsidiary companies;

to acquire of equity stake(s), in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises in any form whatsoever and the
management of such equity stake. The Company may in particular acquire by subscription, purchase, and exchange or in
any other way, any stock, securities, bonds, debentures, certificates of deposit or other debt instruments and more
generally any securities and financial instruments issued by any entity within its group. It may participate in the creation,
development, management and control of any company or enterprise.

3.2. The purpose of the Company includes in particular the acquisition, development, promotion, refurbishment,
construction, sale, investment in, management and/or lease of real estate and immovable properties in England as well as
all operations relating to immovable properties, including the direct or indirect holding of equities in Luxembourg or
English companies, having as principal object the acquisition, development, promotion, refurbishment, construction, sale,
investment in, management and/or lease of real estate and immovable properties.

3.3. The Company may borrow or raise money in such manner as the Company shall think fit and in particular by the
issue (whether at par or at a premium or discount and for such consideration as the Company may think fit) of bonds,
debentures or debenture stock (payable to bearer or otherwise), mortgages or charges, shares or other securities,
perpetual or otherwise, and, if the Company thinks fit, charged on all or any of the Company's property (both present
and future) and further, if so thought fit, convertible into any stock or shares or securities of the Company or any other
company, and collaterally or further to secure any obligations of the Company by a trust deed or other assurance or
pledge.

The Company may guarantee or otherwise support or secure, either with or without the Company receiving any
consideration or advantage and whether by personal covenant or by mortgaging or charging all or part of the undertaking,
property, assets and rights, present and future, of the Company or by both such methods or by any other means what-
soever, the liabilities and obligations of and the payment of any moneys whatsoever (including but not limited to capital,
principal, premiums, interest, dividends, costs and expenses on any stocks, shares or securities) by any person, firm or
company whatsoever, including but not limited to any company which is for the time being the holding company or a
subsidiary or a subsidiary undertaking of the Company or of the Company's holding company or is controlled by the same
person or persons as control the Company or is otherwise associated with the Company in its business.

3.4. The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accom-
plishment of its purpose.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company’s corporate capital is fixed at fifteen thousand British pounds (GBP 15,000.-), represented by fifteen

thousand (15,000) shares in registered form with a par value of one British pound (GBP 1.-) each, all subscribed and fully
paid-up.
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5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single partner or, as the case may be, by the general meeting of partners adopted in the manner required for the amend-
ment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder thereof to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.

If the Company has more than one partner, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of
the general meeting of partners representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. Prior to the transfer of all or part of his shares, any partner must notify such transfer to the Company. The general
meeting of partners may resolve that all or part of the offered shares shall be assigned, according to the terms and
conditions set for the proposed transfer:

a) to the Company, within the limits set forth by the law,

b) to other partner(s), or

c) to a designated third party.

6.5. A partner may request the Company to redeem all or part of his shares. Any redemption request from a partner
shall be submitted to the prior approval of the general meeting of partners which may resolve that all or part of such
shares shall be assigned:

a) to the Company, within the limits set forth by the law,

b) to other partner(s), or

c) to a designated third party.

6.6. All or part of the shares of a partner may have to be redeemed by the Company if such shares have been transferred
in violation of clause 6.3. or 6.4. above.

6.7. All and any shares redeemed in accordance with clause 6.5. or 6.6. above shall be cancelled forthwith and all rights
attached thereto shall be extinguished.

6.8. A partners’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each partner who so requests.

6.9. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single partner or the general
meeting of partners which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will constitute a
board of managers. The manager(s) need not to be partner(s).

7.2. The managers may be dismissed forthwith upon notice being served upon them by the partners.

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within
the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers,
which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or
not, by the manager or, if there are more than one manager, by any Category A manager and any one Category B manager
acting jointly.

Art. 9. Procedure.

9.1. The board of managers shall meet as often as the Company’s interest so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice which place shall, usually, be in Luxembourg and shall never be in England.

9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
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of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. Subject always to article 9.6, the board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members
is present or represented; there must be at least one Category A Manager and one Category B Manager present in person
or by proxy and of those present (in person or by proxy) there must be more Category B Managers than Category A
Managers. Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast provided that at least
one Category A Manager and one Category B Manager vote in favour of the resolution and the number of Category B
Manager votes must be more than the number of Category A Manager votes. The resolutions of the board of managers
will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Notwithstanding article 9.5, if all Category A Managers give notice by facsimile, email or other means to the
Company that they will not attend a board meeting, then the quorum for such meeting and the requirement for validly
passing resolutions will not be as set out in article 9.5 for such meeting, but shall instead require a minimum of two
Category B Managers to attend the meeting (in person or by proxy) and a minimum of two Category B Managers must
vote in favour of such resolution(s).

9.7. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or videoconference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.8. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the sole signature of the
manager or, in case of plurality of managers, by the joint signatures of any one Category A manager and any one Category
B manager (whose signatures may be on separate or counterpart copies of the document concerned) or by the single or
joint signature(s) of any person(s) to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article
8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of partners

Art. 12. Powers and Voting rights.

12.1. The single partner assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.

12.2. Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.

13.1. If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution,
the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three-quarters of the Company’s share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of December of each year and end on the thirtieth
of November of the following year.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company’s accounting year, the Company’s accounts are established
and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including
an indication of the value of the Company’s assets and liabilities.

14.3. Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.
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Art. 15. Allocation of Profits.

15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share capital.

15.2. The general meeting of partners has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the sole partner or the general meeting of partners;

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which
will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by
law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall
be paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each
partner in the Company.

VII. General provision

Art. 17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles."

Second resolution

The sole shareholder decides to accept the resignation of Mr William Alder Oliver as category A manager of the
company.

Third resolution

The sole shareholder decides to appoint Mr Stephen James Burke, construction director, born in Burton on Trent
(United Kingdom), on April 23, 1959, with professional address at Sir Stanley Clarke House, 7 Ridgeway, Quinton Business
Park, Birmingham B32 1AF, United Kingdom, as new category A manager of the company in replacement of Mr William
Alder Oliver, resigning.

Costs

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
are estimated at one thousand and fifty Euro.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder, known to the notary by his surname, Christian name, civil status
and residence, the proxy-holder person signed together with us, the notary, the present original deed.

Follows the French version:
Suit la version française:

L'an deux mille dix.

Le neuf juin.

Pardevant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

KEY PROPERTY INVESTMENTS LIMITED, une société de droit anglais, ayant son siège social à Sir Stanley Clarke
House, 7 Ridgeway, Quinton Business Park, Birmingham B32 1AF, Royaume-Uni, inscrite au Registre des Sociétés et du
Commerce de l'Angleterre et du Pays de Galles sous le numéro 3372175,
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ici représentée par Mademoiselle Angelika Siljaew, employée privée, demeurant professionnellement à L-1511 Lu-
xembourg, 121, avenue de la Faïencerie, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après signature ne varietur par la mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire

instrumentaire d'acter ce qui suit:

Que la comparante est la seule associée actuelle de KPI S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège
social à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie, R.C.S. Luxembourg numéro B 153301, constituée suivant acte
reçu par le notaire instrumentant en date du 19 mai 2010, non encore publié au Mémorial C,

et qu'elle a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'associée unique décide une refonte complète des statuts de la société sans modification de l'objet social et de leur
donner la teneur suivante:

"STATUTS

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination KPI S.à r.l. (la Société),
qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites
de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil de gérance. Il peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés délibérant
comme en matière de modification des Statuts.

2.2. Lorsque le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d’ordre politique ou militaire de nature
à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger se pro-
duiront ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète
de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n’aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui
restera une société luxembourgeoise.

2.3. Aucun établissement permanent ou succursale ne peut être créé à l’étranger sans l’accord préalable de l’associé
unique ou des associés représentant au moins la moitié (1/2) du capital social de la Société.

Art. 3. Objet social.

3.1. La Société a pour objet d’agir comme société holding et société mère d’autres sociétés filiales, d’acquérir une ou
des participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans d’autres sociétés ou entreprises sous quelque forme que ce
soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, échange ou de
toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et
en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité faisant partie de son groupe. Elle pourra participer
à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise.

3.2. L’objet social de la Société inclus également l’acquisition, le développement, la promotion, la rénovation, cons-
truction, vente, l’investissement dans, la gestion et la location de biens immobiliers en Angleterre ainsi que toutes
opérations immobilières, en ce inclus, la détention directe ou indirecte de participation dans des sociétés luxembour-
geoises ou anglaises, dont l’objet principal est l’acquisition, le développement, la promotion, la rénovation, construction,
vente, l’investissement dans, la gestion et la location de biens immobiliers.

3.3. La Société pourra emprunter ou lever des fonds de manière que la Société jugera à propos et en particulier par
l’émission (soit à valeur nominale ou avec une prime ou avec un rabais tel que la Société le jugera à propos) d’obligations,
de créances, d’obligations sans garantie (payables au porteur ou autrement), d’hypothèques ou d’autres garanties, d’actions
ou d’autres titres, perpétuels ou autre, et si la Société le juge à propos, gagée sur tout ou partie des actifs de la Société
(aussi bien passés que futurs), et de plus, si la Société le juge à propos, convertible en toute action ou titre de la Société
ou de toute autre société, et collatéralement ou pour garantir plus toute obligation de la Société par un acte de trust ou
toute autre assurance ou nantissement.

La Société pourra garantir ou d’autre manière, supporter ou sécuriser, soit sans ou avec contrepartie ou avantage et
que ce soit par engagement personnel ou en hypothéquant ou nantissant tout ou partie de ses biens, actifs, avoirs et
droits, présents et futurs, ou par les deux méthodes ou par tout autre moyen que ce soit, les engagements et obligations
et le paiement de toute somme que ce soit (y compris mais non limité au capital, principal, primes, intérêts, dividendes,
coûts et frais relatifs à toutes, actions ou valeurs mobilières) par toute personne, entreprise ou société que ce soit, y
compris mais non limité à toute société qui est pour le moment la société holding ou une filiale ou une entreprise filiale
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de la Société ou de la société holding de la Société ou est contrôlée par la ou les mêmes personnes ou est par ailleurs
associé à la Société dans ses affaires.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières qu’elle jugera utiles à
l’accomplissement de son objet social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à quinze mille livres anglaises (GBP 15.000,-), représenté par quinze mille (15.000) parts
sociales sous forme nominative d’une valeur nominale d’une livre anglaise (GBP 1,-) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit par son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion
directe avec le nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d’associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d’associés, la cession de parts sociales à des non-associés n’est possible qu’avec l’agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu’après qu’elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l’article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Préalablement au transfert de toutes ou partie de ses parts sociales, chaque associé doit notifier un tel transfert
à la Société. L’Assemblée Générale des Associés peut décider que toutes ou partie des parts sociales offertes peuvent
être attribuées, selon les termes et conditions définies pour le transfert proposé:

a) à la société, dans les limites prévues par la loi,

b) aux autres associés, ou

c) à une partie tierce désignée.

6.5. Tout associé peut demander à la Société le rachat de toutes ou partie de ses parts sociales. Toute demande de
rachat d’un associé doit être soumise à l’accord préalable de l’assemblée générale des associés qui peut décider que toutes
ou partie de ces parts sociales soient attribuées:

a) à la société, dans les limites prévues par la loi,

b) aux autres associés, ou

c) à une partie tierce désignée.

6.6. Toutes ou partie des parts sociales d’un associé peuvent être rachetées par la Société si ces parts sociales ont été
transférées en violation des articles 6.3. ou 6.4. définis précédemment.

6.7. Toutes les parts sociales rachetées en conformité avec les articles 6.5. ou 6.6. seront annulées et tous les droits
attachés seront éteints.

6.8. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il
pourra être consulté par chaque associé.

6.9. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la
Loi.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs Gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront
nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.
Si plusieurs Gérants ont été nommés, ils formeront un conseil de gérance.

7.2. Les Gérants sont révocables sans délai, après avis signifié par les associés.
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Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts

seront de la compétence du Gérant ou, en cas de pluralité de Gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs
pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le Gérant ou, en cas de pluralité de Gérants, par un Gérant de catégorie A et un Gérant de catégorie
B agissant conjointement.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un des

Gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation qui sera habituellement au Luxembourg et ne sera jamais en Angleterre.
9.2. Il sera donné à tous les Gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)

heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l’avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les Gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l’accord de chaque Gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit
par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout Gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre Gérant
comme son mandataire.

9.5. Dans tous les cas sous réserve de l’article 9.6, le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que
si la majorité des Gérants est présente ou représentée; un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B devant
toujours être présents en personne ou par procuration et de ceux qui sont présents (en personne ou par procuration)
il doit y avoir plus de Gérants de catégorie B que de Gérants de Catégorie A. Les décisions du conseil de gérance sont
prises valablement à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à condition qu'au moins un Gérant de
Catégorie A et un Gérant de Catégorie B votent en faveur de la résolution et que le nombre de voix de Gérants de
Catégorie B soit plus élevé que le nombre de votes de Gérants de Catégorie B. Les procès-verbaux des réunions du
conseil de gérance seront signés par tous les Gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Nonobstant l'article 9.5, si tous les Gérants de Catégorie A donnent un avis par télécopieur, par courriel ou par
d'autres moyens à la Société qu’ils n’assisteront pas à une réunion du conseil, alors le quorum pour une telle réunion, et
pour adopter des résolutions valablement, ne sera pas comme indiqué dans l'article 9.5, mais, à la place, un minimum de
deux Gérants de Catégorie B doivent être présents à la réunion (en personne ou par procuration) et toute résolution
devra être approuvée au minimum par deux Gérants de Catégorie B pour être valable.

9.7. Tout Gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéoconférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s’entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.8. Les résolutions circulaires signées par tous les Gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des Gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique et peuvent être prouvées par lettre
ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toute circonstance, vis-à-vis des tiers par la signature individuelle
du Gérant ou, en cas de pluralité de Gérants, par la signature conjointe d’un Gérant de catégorie A et d’un Gérant de
catégorie B (dont les signatures peuvent être sur des copies séparées du document concerné) ou par les signatures
conjointes ou la signature unique de toute(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués
conformément à l’article 8.2. des statuts.

Art. 11. Responsabilités des Gérants. Les Gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation person-
nelle relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements
sont pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.
12.1. L’associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l’assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Lorsque le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
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téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique et peuvent être
prouvées par lettre ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.

14.1. L’exercice social commence le premier décembre de chaque année et se termine le trente novembre de l’année
suivante.

14.2. Chaque année, à la fin de l’exercice social, les comptes de la Société sont arrêtés et le Gérant ou, en cas de
pluralité de Gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l’indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu’à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L’assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d’un dividende, l’affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le Gérant ou le conseil de gérance;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l’associé unique ou l’assemblée générale des associés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d’eux dans la Société.

VII. Disposition générale

Art. 17. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à
la Loi."

Deuxième résolution

L'associée unique décide d'accepter la démission de Monsieur William Alder Oliver de ses fonctions de gérant de
catégorie A de la société.

Troisième résolution

L'associée unique décide de nommer Monsieur Stephen James Burke, directeur de construction, né à Burton on Trent
(Royaume-Uni), le 23 avril 1959, demeurant professionnellement au Sir Stanley Clarke House, 7 Ridgeway, Quinton
Business Park, Birmingham B32 1AF, Royaume-Uni, comme nouveau gérant de catégorie A de la société, en remplacement
de Monsieur William Alder Oliver, démissionnaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à mille cinquante euros.
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Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que sur la demande de la comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une version française; à la demande de la même comparante et en cas de divergences entre
le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire, connue du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A.SILJAEW, J. SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 22 juin 2010. Relation: GRE 2010/2076. Reçu soixante-quinze euros. 75.- EUR.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 6 juillet 2010.

Référence de publication: 2010088797/470.

(100098023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2010.

Dallayrac Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 121.199.

Adepa Quantitative Investment Developments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 127.348.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 30 juin 2010.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2010085589/16.

(100094232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Beta Lux Selection, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 79.324.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 21 avril 2010:

En date du 21 avril 2010, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

- De ne pas reconduire le mandat d'Administrateurs de Monsieur José Bonafonte Magri, 50 avenue J.F. Kennedy, L-2951
Luxembourg.

- De reconduire les mandats d'Administrateurs de Messieurs Josep Trias Sayols et Klaus Krumnau pour un mandat
d'un an prenant fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2011.

- De renouveler le mandat de PRICEWATERHOUSECOOPERS S. à r.l. en tant que réviseur d'entreprise pour une
période d'un an venant à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale de 2011.

Luxembourg, le 18 juin 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour BETA LUX SELECTION
BGL BNP Paribas
Signatures

Référence de publication: 2010085593/20.

(100094629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.
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Shazzan S.àr.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 151.383.

EXTRAIT

Suite au transfert de parts sociales ayant eu lieu sous seing privé en date du 31 mars 2010, l'actionnariat de la Société
est désormais composé comme suit:

Associé Unique Nombre
des parts
sociales

FIDOR SPA FIDUCIARIA OREFICI, ayant son siège social au 5, Via Agnello, I-20121 Milan (Italie) . . . . . . 12.500

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2010.
Marco Sterzi
Le domiciliataire

Référence de publication: 2010085643/18.

(100094497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Brasserie Fort Reinsheim S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 41, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 88.860.

Extrait du procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire de la société Brasserie FORT REINSHEIM en date du 15 JUIN
2010 à 19h00 tenue au siège social 41, route d'esch L-1470 Luxembourg.

L'assemblée dûment constituée et représentée a pris les résolutions suivantes figurant à l'ordre du jour:

1- Démission en qualité de gérante technique en date du 15 JUIN 2010 de Madame KAUFFMANN Ginette née le 09
Mars 1948 veuve et domiciliée au 44 route d'Esch L-1470 0 Luxembourg

2- Nomination en qualité de gérant technique en date du 15 JUIN 2010 de Monsieur EBERHARD Stéphane, né le 17
Janvier 1972 à MONT SAINT MARTIN, marié et domicilié au 49 rue Mathieu de Dombasle à MONT SAINT MARTIN
54350 France.

Référence de publication: 2010085595/15.

(100094555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Catering Concept S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 96.189.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 13 mai 2008

L'Assemblée décide de renouveller pour une période de 6 ans le mandat des administrateurs et du commissaire
sortants, leur mandat prenant fin à l'Assemblée Générale Ordinaire à tenir en 2014.

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010085598/13.

(100094514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Catering Concept S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2227 Luxembourg, 29, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 96.189.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 12 mai 2009

L'Assemblée prend note du changement d'adresse de Monsieur Nasir ABID, 10, rue Alexandre Fleming, L-1525 LU-
XEMBOURG.
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Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010085599/13.

(100094518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

ACMBernstein Strategies, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 18, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 134.520.

EXTRAIT

M. Frank Bruttomesso a démissionné de sa fonction d'administrateur de la Société avec effet au 11 juin 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2010.
Pour ACMBernstein Strategies
Signature

Référence de publication: 2010085666/13.

(100095355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Felix L.C.S. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 117.999.

Extrait des résolutions du conseil d'administration

En date du 03 juin 2010, le conseil d'administration a décidé de transférer le siège social de la Société, de l'ancienne
adresse au 22-24, rives de Clausen, L-2165 Luxembourg, à sa nouvelle adresse au 38, Avenue de la Faiencerie, L-1510
Luxembourg et ce avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 juin 2010.
Sabrina Charny
Mandataire

Référence de publication: 2010085607/15.

(100094071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Fondation Maison de la Porte Ouverte, Fondation.
Siège social: L-1463 Luxembourg, 2, rue du Fort Elisabeth.

R.C.S. Luxembourg G 29.

Extrait du rapport de la réunion du conseil d'administration du 20 mai 2010

Le conseil d'administration coopte le membre suivant pour une durée de 3 ans;

- Monsieur Ernest HECKER, fonctionnaire, demeurant à L-1490 Luxembourg, 12 rue d'Epernay, de nationalité luxem-
bourgeoise.

Luxembourg, le 10 juin 2010. Signatures.

Référence de publication: 2010085608/12.

(100094062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

FI Finance Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 113.562.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale statutaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 16 juin
2010

Gran Thornton Lux Audit SA, avec siège social à 83, Pafebruch L-8308 Capellen est nommé nouveau commissaire aux
comptes allant du 31 décembre 2009 jusque à 31 décembre 2010.
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Luxembourg, le 25 juin 2010.
Pour extrait sincère et conforme
FI FINANCE LUXEMBOURG S.A.
Vincenzo MONTANO
Administrateur

Référence de publication: 2010085610/16.

(100094651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Akoua'ba S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 133.139.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour AKOUA'BA S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010085672/11.

(100095112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Finanziaria Internazionale Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 75.646.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 24 juin
2010

Gran Thornton Lux Audit SA, avec siège social à 83, Pafebruch L-8308 Capellen est nommé nouveau commissaire aux
comptes allant du 31 décembre 2009 jusque à 31 décembre 2010.

Luxembourg, le 25 juin 2010.
Pour extrait sincère et conforme
FINANZIARIA INTERNAZIONALE LUXEMBOURG S.A.
MONTANOV Vincenzo

Référence de publication: 2010085611/15.

(100094647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

ISO-Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 2, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 122.421.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010085617/10.

(100094578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Ger Top S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 110.462.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la société tenue en date du 30 avril 2010

L'associé unique nomme, avec effet au 30 avril 2010, PricewaterhouseCoopers, société à responsabilité limitée, établie
et ayant son siège social au 400, route d'Esch, L-1014 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 65.477, en qualité de réviseur d'entreprise de la Société, en remplacement
d'Optio Expert-Comptable et Fiscal S.à r.l., jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle appelée à approuver les comp-
tes clos au 31 décembre 2010.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 22 juin 2010. Signature.

Référence de publication: 2010085614/16.

(100094241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

AZ Electronic Materials Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 125.565.

Les comptes consolidés au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AZ Electronic Materials Group S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010085689/13.
(100095223) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Kidder Investments Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 89.758.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemble générale ordinaire tenue en date du 26 avril 2010

Résolution

En date du 26 avril 2010, l'assemblée générale accepte la démission M. Jean-Paul Reding de son mandat d'Administrateur
de la Société.

A cette même date, l'assemblée générale décide de nommer comme nouvel Administrateur pour une durée de six ans
M. Jean-Pascal Caruso, Administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-1511 Luxembourg, 121, avenue
de la Faïencerie.

Pour extrait
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2010085619/17.

(100094516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Summit Partners OGN (Luxco) S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

R.C.S. Luxembourg B 154.221.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the twenty-first of May.
Before Us, Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
1.- Summit Partners OGN S. à r.l., having its registered office at L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite,
here represented by Mrs. Estelle Blondé-Bonilavri, professionally residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy given.
2.- Summit Partners Europe Private Equity Fund LP, having its registered office at Ugland House, Grand Cayman

KY-1104, Cayman Islands,
here represented by Mrs. Estelle Blondé-Bonilavri, prenamed,
by virtue of a proxy given.
3.- Summit Partners Private Equity Fund VII-A, L.P., having its registered office at 222, Berkeley Street, MA 02116

Boston, United States of America,
here represented by Mrs. Estelle Blondé-Bonilavri, prenamed,
by virtue of a proxy given.
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The said proxies after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed to be filed with it with the registration authorities.

Such appearing persons, acting in his above stated capacities, have requested the undersigned notary to draw up the
following articles of incorporation of a Company which the prenamed parties declared to organize among themselves:

Art. 1. Form. There is hereby established among the subscribers, “Summit Partners OGN S. à r.l.”, as associé com-
mandité (hereinafter referred to as the «General Partner») and the other subscribers, “Summit Partners Europe Private
Equity Fund LP” and “Summit Partners Private Equity Fund VII-A, L.P.” as associés commanditaires, and all those who may
become holders of shares hereafter, a société en commandite par actions, under the firm (raison sociale) of “SUMMIT
PARTNERS OGN (LUXCO) S.C.A.” (hereinafter referred to as the «Company»).

Art. 2. Duration. The Company is established for an unlimited period from the date hereof. The Company may be
dissolved prior to the end of its life by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment
of these Articles of Incorporation.

Art. 3. Objects and Purposes. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly
or indirectly to the taking of participating interests in any enterprises in whatever form, to the administration, the ma-
nagement, the control and the development of these participating interests.

It may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of a portfolio
consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and the control
of any enterprise, to acquire by way of investment, subscription, underwriting or by option to purchase and any other
way whatever, securities and patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have developed
these securities and patents, grant to the companies in which it has participating interests any support, loans, advances
or guarantees.

The company may also undertake any commercial, industrial and financial transactions, which it might deem useful for
the accomplishment of its purpose.

Art. 4. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg. Branches or other offices may be established either in or outside the Grand Duchy of Luxembourg by decision
of the General Partner. Should extraordinary developments or events of a political, economic or social nature, which
might interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of communication
between such office and persons outside the Grand Duchy of Luxembourg, occur or be imminent, the registered office
may be transferred temporarily to a location outside the Grand Duchy of Luxembourg by decision of the General Partner
or by declaration of a person duly authorised by the General Partner for such purpose until the complete cessation of
such abnormal circumstances. Such temporary measures shall, however, have no effect on the nationality of the Company
which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg corporation.

Art. 5. Share Capital. The Company has an issued share capital of THIRTY-ONE THOUSAND EURO (EUR 31,000.-)
divided into THIRTY THOUSAND NINE HUNDRED AND NINETY-NINE (30,999) class A shares having a par value of
ONE EURO (EUR 1.-) each and ONE (1) class B share having a par value of ONE EURO (EUR 1.-EUR) (hereinafter
referred to as the «Shares»).

Art. 6. Premium Reserve. Any issuance premium paid to the Company over and above the par value of Shares shall
be transferred to an extraordinary reserve (hereinafter referred to as the «Premium Reserve»).

Art. 7. Form of the Shares. The Shares shall be registered exclusively. A register of shareholders shall be kept in the
registered office of the Company by the General Partner. Said register shall contain the name of each shareholder, its
address, the number of Shares it holds, the amount paid up for each of these Shares as well as the transfers of Shares and
the dates of such transfers. All transfer of shares, either by assignment, pledge or otherwise, to the existing shareholders
or to new shareholders, requests in every case the unanimous assent of all the shareholders. Any shareholder may, at
any time, change his address as entered in the register of shareholders by means of written notice to the Company at its
registered office or at such other address as may be set by the General Partner from time to time.

Art. 8. Liability of the Shareholders and of the General Partner. The General Partner (commandité) shall be liable
indefinitely for all liabilities which cannot be met out of the assets of the Company. The other shareholders (commandi-
taires) shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner or capacity other than by exercising their rights
as shareholders in General Meetings and shall only be liable for payment to the Company of the par value and issue
premium on each Share they subscribe for. In particular, commanditaires shall not be obligated for the debts, liabilities
and obligations of the Company or of any other shareholder.

Art. 9. Voting Rights. Each Share carries one vote at all General Meetings.

Art. 10. General Meetings. Any regularly constituted meeting of the shareholders shall represent the entire body of
the shareholders of the Company and shall have the broadest power to approve or ratify acts relating to the operations
of the Company, provided that no resolution shall be validly passed unless approved by the General Partner.
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Art. 11. Time and Tenue of Meetings. The annual ordinary general meeting of the shareholders (hereinafter referred
to as the «Annual Meeting») shall be held in accordance with Luxembourg law at the registered office of the Company
in the City of Luxembourg, or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg as may be specified in the notice
of meeting, on the first day of June of each year at 11.00 a.m. If such day is not a bank business day, the Annual Meeting
shall be held on the next following bank business day. The Annual Meeting may be held outside of the Grand Duchy of
Luxembourg if, in the absolute and final judgment of the General Partner, exceptional circumstances so require. Other
General Meetings may be held at such place and times as may be specified in the respective notices of meeting.

Art. 12. Conduct of Meetings. All General Meetings shall be presided over by the General Partner. Except as otherwise
required by law or as otherwise provided herein, resolutions at General Meetings will be passed by a simple majority of
those present and voting, irrespective of the number of Shares held by those present or represented at the meeting. The
General Partner may determine all other conditions that must be fulfilled by the shareholders to take part in any General
Meeting. Any shareholder may be represented and vote at any General Meeting by a proxy or proxies (who need not be
a shareholder) appointed by an instrument in writing, with or without power of substitution.

Art. 13. Notice of Meetings. The shareholders will meet upon call by the General Partner, pursuant to notice setting
forth the agenda and sent by registered letter at least eight days prior to the meeting to each Shareholder at the address
in the Register of the shareholders, provided that this requirement may be waived by all the shareholders present or
represented at the meeting.

Art. 14. Management of the Company. The Company shall be managed by the General Partner.

Art. 15. Powers of the General Partner. The General Partner has the broadest power to perform all acts which are
necessary or useful in order to achieve the Company’s object and purposes in the name and on behalf of the Company
and to determine the corporate policy and the course of conduct of the management and business affairs of the Company,
including but not limited to the power to determine investment policies, conclude all types of contracts, transfer funds
or assets belonging to the Company and fix the terms and conditions thereof, and take any and all acts necessary to the
execution and fulfilment of all enterprises or operations which affect the Company. All acts which are not reserved by
law and by these Articles to the General Meeting or to the Supervisory Board shall be within the competence of the
General Partner.

The General Partner may sub-delegate his powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

The General Partner will determine the agent(s)’ responsibilities and his/their remuneration (if any), the duration of
the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 16. Remuneration of the General Partner. The General Partner will be compensated according to the value and
the nature of the services provided.

Art. 17. Indemnity to the General Partner.
(a) The Company shall, to the fullest extent permitted by applicable law, indemnify and hold harmless the General

Partner against any loss, claim, damage or liability to which it may become subject in connection with any matter (whether
criminal or civil) arising out of or related to the Company’s business or affairs, except to the extent any such loss, claim,
damage or liability is primarily attributable to the General Partner’s negligence, bad faith, fraud, willful misconduct or
willful breach of its duties.

If the General Partner becomes involved in any capacity in any action, proceeding or investigation in connection with
any matter arising out of or related to the Company’s business or affairs, the Company will periodically reimburse the
General Partner for its legal and other similar expenses (including the cost of any investigation, preparation and defense)
incurred in connection therewith; provided that no such reimbursement shall be made, and any such payment made shall
be refunded, if the General Partner is not entitled to be indemnified by the Company in connection with such action,
proceeding or investigation as provided in any exception contained in the immediately preceding sentence.

(b) Notwithstanding anything else contained in these Articles, the reimbursement, indemnity and contribution obliga-
tion of the Company under this Section 18 shall:

(i) be in addition to any liability which the Company may otherwise have;

(ii) extend upon the same terms and conditions (but only to the extent any losses, claims, damages or liabilities, relate
to the business or affairs of the Company or Ownership Interests or issuers of Ownership Interests or any affiliate thereof
to (x) the directors, officers, employees, and Affiliates of the General Partner, and the directors, officers and employees
of such Affiliates, and (y), in the General Partner’s sole discretion, the agents of the General Partner and the directors,
officers or employees thereof;

(iii) be binding upon and endure to the benefit of any successors, assigns, heirs and personal representatives of the
General Partner and any such persons;

(iv) be reduced and, if applicable, refunded by the amount of any insurance or other payments from third parties,
including, without limitation, the Company, in respect of an indemnifiable claim hereunder.

(c) All amounts owing in respect of persons specified in Section 18(b) (ii) hereof shall be paid by the Company to the
General Partner which shall receive the same for the benefit of such persons.
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(d) The Company may, if the General Partner so determines, purchase and maintain insurance at reasonable premiums
(or reimburse the General Partner or its affiliates therefore) on behalf of any director, officer or employee of the General
Partner or any of its affiliates or any of their respective directors, officers or employees (or, at the General Partner’s sole
discretion, agents thereof, directors, officers, employees and affiliates of such agents and directors, officers and employees
of such affiliates), against any liability asserted against such person or incurred by such person in such capacity, or arising
from such person’s status as such, whether or not the General Partner would have the power to indemnify such person
against such liability under any applicable law.

Art. 18. Signatories. The Company will be bound by the sole signature of the General Partner or by the individual or
joint signatures as the General Partner shall determine, of such other persons to whom authority may have been delegated
by the General Partner.

Art. 19. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that the General Partner (Manager) or any one or more of its officers or of
the officers of the Company or of the members of the Supervisory Board has a personal interest in, or is a manager,
director, member, officer or employee of such other company or firm. The General Partner or member of the Supervisory
Board or officer of the General Partner or of the Company who serves as a manager, director, member, officer or
employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by
reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any
matters with respect to such contract or other business.

Art. 20. Supervisory Board. The affairs of the Company and its financial situation including particularly its books and
accounts shall be supervised by a supervisory board of at least three members (herein referred to as the «Supervisory
Board»). The Supervisory Board may be consulted by the General Partner on such matters as the General Partner may
determine and may authorize any actions of the General Partner that may, pursuant to law or regulations or under the
Articles of the Company exceed the powers of the General Partner.

The Supervisory Board shall be convened by its Chairman. Written notice (including cable, telegram, telex, telefax, or
other electronic means of transmission) of any meeting of the Supervisory Board shall be given to all members of the
Supervisory Board at least twenty-four (24) hours in advance of the hour set for such meeting, except in circumstances
of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the notice of meeting. This notice may
be waived by the consent in writing (including cable, telegram, telex, telefax, or other electronic means of transmission)
of each member. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a
schedule previously adopted by resolution of the Supervisory Board.

Any member may act at any meeting of the Supervisory Board by appointing in writing (including cable or telegram,
telex, telefax, or other electronic means of transmission) another member as his proxy. The Supervisory Board may only
deliberate or act validly if at least a majority of its members are present or represented.

Resolutions shall be approved if taken by a majority of the votes of the members present or represented at such
meeting. A meeting may be held by telephone conference or similar means of communication and minutes shall be drawn
up to record the results of resolutions adopted by telephone conference or similar means of communication. Resolutions
may also be taken by one or several written instruments signed by all the members.

The Supervisory Board shall be elected by the Annual Meeting for a period ending at the date of the next Annual
Meeting at which their successor is elected.

In addition, the General Meeting may appoint one or more accountants who shall assist the Supervisory Board in the
fulfilment of its duties.

Art. 21. Minutes of the Supervisory Board. The minutes of any meeting of the Supervisory Board shall be signed by its
chairman or, in his absence, by the chairman pro tempore who presided over such meeting. Copies or extracts of such
minutes capable of being produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman or by two members.

Art. 22. Accounting Year, Accounts. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each
year and shall terminate on the 31 st of December of each year. The accounts of the Company shall be expressed in
EURO. The General Partner shall prepare the financial statements of the Company in respect of each financial year.
Financial statements shall be drawn up in accordance with generally accepted accounting principles and the provisions of
Luxembourg law.

Art. 23. Premium Reserve. The amounts standing to the credit of the Premium Reserve (subject to any deduction
therefrom which may have been made in respect of losses of the Company) may be distributed to the shareholders by
resolution of the General Meeting. At each Annual Meeting, all amounts standing to the credit of the Premium Reserve
shall be distributed to the shareholders, in proportion to their respective shareholding, to the extent of the amount of
cash available to the Company, provided that the General Meeting may always upon proposal of the General Partner
decide to set aside any portion of such amount of cash to cover potential liabilities of the Company. The General Partner
may convene a General Meeting at any other time having for agenda the distribution of all or part of the amount standing
to the credit of the Premium Reserve.
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Art. 24. Legal Reserves and Allocation of Profits. From the annual net profits of the Company shall be deducted five
per cent, to be appropriated to the legal reserve. This deduction shall cease to be mandatory when the amount of the
legal reserve fund has reached one tenth of the subscribed share capital. The balance of the annual net profits shall be
distributed as divided among the shareholders, in proportion to the number of shares they hold respectively, within one
month following the date of the Annual Meeting, to the extent of the amount of cash available to the Company after
compliance with Article 23 above, unless the Annual Meeting shall decide upon proposal by the General Partner to allocate
all or part of such profits to the creation or maintenance of reserve funds or to provisions to cover potential liabilities
of the Company. The General Meeting may upon proposal by the General Partner decide to pay interim dividends. The
General Partner may decide to make payments on account of dividend.

Art. 25. Liquidation. In the event of a dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one liquidator (if
a legal entity) or one or more liquidators (if physical persons) named by the General Meeting effecting such dissolution
upon proposal by the General Partner. Such meeting shall determine their powers and their remuneration.

Art. 26. Distributions in Kind. Liquidation dividends and dividends may be distributed in kind, provided that the equality
among shareholders is observed.

Art. 27. Amendment of the Articles. These Articles of incorporation may be amended from time to time, upon approval
of the General Partner, by the General Meeting, subject to the following quorum and voting requirements. Any extraor-
dinary General Meeting shall not be validly constituted and competent to deliberate on any amendment to the Articles
of Incorporation, unless a quorum equal to at least one half of the total number of issued and outstanding shares is present
or represented at such meeting. If such quorum is not present at any such meeting, a new General Meeting may be
convened by the General Partner by fifteen (15) days advance notice sent by registered mail to each shareholder. The
convening notice shall reproduce the agenda and indicate the date and the result of the preceding meeting. Such new
meeting shall be validly constituted and competent to deliberate on all amendments regardless of the number of Shares
present or represented at such meeting. In both meetings, resolutions must be carried by at least two thirds of the votes
of shareholders present or represented.

Art. 28. Laws Applicable. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the law of August tenth, nineteen hundred and fifteen on commercial companies as amended.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Articles 26, 26-3 and 26-5 of the
Law of August 10, 1915 on Commercial Companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their
fulfilment.

Subscription and Payment

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing parties, these parties have
subscribed for the number of shares and have paid in cash the amounts mentioned hereafter:

1.- Summit Partners Europe Private Equity Fund LP, prenamed, 30,998 class A shares

2.- Summit Partners Private Equity Fund VII-A, L.P. prenamed, 1 class A share

3.- Summit Partners OGN S. à r.l., prenamed, 1 class B share.

All these shares have been fully paid up in cash and therefore the amount of THIRTY-ONE THOUSAND EURO (EUR
31,000.-) is as of now available to the company, proof of which has been duly given to the undersigned notary.

Transitional dispositions

1.- The first financial year shall begin on the day of the incorporation and shall end on the 31 st December 2010.

2.-The first annual general meeting shall be held in 2011.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatever, which fall to be borne by the Company as a result of its
formation are estimated at approximately TWO THOUSAND EURO (2,000.- EUR).

Extraordinary general meeting

The above-named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,
have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted they have passed the following resolutions by unanimous vote:

I) The following have been elected as members of the Supervisory Board until the annual meeting of shareholders on
the year of 2011:

1.- Mrs. Laëtitia JOLIVALT, born in Thionville on 29 May 1984, professionally residing in L-1030 Luxembourg, 412F,
route d’Esch.
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2.- Mrs. Catherine KOCH, born in Sarreguemines, on 12 February 1965, professionally residing in L-1030 Luxembourg,
412F, route d’Esch.

3.- Ms Candice DE BONI, born in Strasbourg, on 31 December 1973, professionally residing in L-1030 Luxembourg,
412F, route d’Esch.

II) The registered office of the Company is fixed at L-1341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF the present deed was drawn up in Hesperange, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L’an deux mil dix, le vingt et un mai.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1.- Summit Partners OGN S. à r.l., ayant son siège social à L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite,

ici représentée par Madame Estelle Blondé-Bonilavri, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d’une procuration lui délivrée.

2.- Summit Partners Europe Private Equity Fund LP, ayant son siège social à Ugland House, Grand Cayman, KY-1104,
Iles Cayman,

ici représentée par Madame Estelle Blondé-Bonilavri, prénommée,

en vertu d’une procuration lui délivrée.

3.- Summit Partners Private Equity Fund VII-A, L.P., ayant son siège social à 222, Berkeley Street, MA 02116 Boston,
Etats-Unis d’Amérique,

ici représentée par Madame Estelle-Blondé-Bonilavri, prénommée,

en vertu d’une procuration lui délivrée.

Les prédites procurations, après avoir été signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesdits comparants, agissant comme il est dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit, les
statuts d'une société en commandite par actions que les parties prémentionnées déclarent constituer entre elles.

Art. 1 er . Forme.  Il est établi entre "Summit Partners OGN S. à r.l.", en tant qu'actionnaire commandité (ci-après
désigné «l'Actionnaire Commandité»), et "Summit Partners Europe Private Equity Fund LP" et «Summit Partners Private
Equity Fund VII-A, L.P.» en tant qu'actionnaires commanditaires (ci-après désignés «l'Actionnaire Commanditaire») et
tous ceux qui pourraient devenir actionnaires par la suite, une société en commandite par actions, qui existera sous la
dénomination de «SUMMIT PARTNERS OGN (LUXCO) S.C.A.» (ciaprès désignée la «Société»).

Art. 2. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée, à compter de ce jour. Elle peut être dissoute anti-
cipativement par décision de l'assemblée générale statuant comme en matière de modification des statuts.

Art. 3. Objet social. Les objets pour lesquels la société est constituée sont toutes transactions se rapportant directe-
ment ou indirectement à la prise de participations dans toutes sociétés, quelle que soit leur forme, l'administration, la
gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

Elle peut notamment employer ses fonds pour l'établissement, la gestion, le développement et la disposition d'un
portefeuille comprenant des valeurs et brevets, de quelque origine qu'ils soient, participer à la création, le développement
et le contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'investissement, souscription, soumission ou par faculté d'acquérir
et par tout autre moyen, des valeurs et brevets, de les réaliser par voie de vente, transfert, échange ou autrement,
développer ces valeurs et brevets, consentir à la société dans laquelle elle détient des intérêts tous soutiens, emprunts,
avances et garanties.

La société peut également entreprendre toutes transactions commerciales, industrielles et financières, qu'elle jugera
nécessaires pour l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg au Grand-Duché de Luxembourg. Des
succursales ou autres bureaux pourront être établis soit au Grand-Duché, soit à l'étranger par décision de l'Actionnaire
Commandité. Au cas où des événements exceptionnels d'ordre politique, économique ou social, de nature à compro-
mettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée du siège social avec les personnes ou des entreprises
se trouvant en dehors du Grand-Duché, se produiraient ou seraient imminents, l'Actionnaire Commandité ou toute autre
personne dûment autorisée par l'Actionnaire Commandité à cet effet, pourra décider de transférer provisoirement le
siège social à un endroit situé en dehors du Grand-Duché, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales.
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Ces mesures temporaires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit de ce transfert temporaire du
siège social, demeurera luxembourgeoise.

Art. 5. Capital social. Le capital social souscrit de la Société est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (EUR 31.000,-)
divisé en TRENTE MILLE NEUF CENT QUATREVINGT-DIX-NEUF (30.999) actions de classe A d'une valeur nominale
de UN EURO (EUR 1,-) chacune et UNE (1) action de classe B d'une valeur nominale de UN EURO (EUR 1,-) (ci-après
désignées «les actions»).

Art. 6. Prime. Le montant de toute prime d'émission payée à la Société au-delà de la valeur nominale des actions sera
affecté à un compte de réserve extraordinaire (ci-après dénommé le «Compte de Réserve de Prime»).

Art. 7. Forme des actions. Les actions ne pourront être que nominatives. Un registre des actionnaires sera tenu au
siège social de la Société par l'Actionnaire Commandité. Les nom et adresse de chaque actionnaire, le nombre d'actions
qu'il détient, le montant versé pour chacune de ces actions seront mentionnés sur le registre des actionnaires ainsi que
les transferts d'actions et la date de chaque transfert. Tout transfert d'actions, que ce soit par cession, nantissement ou
autrement, à des actionnaires existants et/ou à des nouveaux actionnaires requiert dans tous les cas le consentement
unanime de tous les actionnaires. Tout actionnaire pourra à tout moment faire modifier son adresse figurant dans le
Registre des Actionnaires par notification écrite à la Société, à son siège social ou à toute autre adresse indiquée par
l'Actionnaire Commandité.

Art. 8. Responsabilité des Actionnaires et de l'Actionnaire Commandité. L'Actionnaire Commandité sera indéfiniment
responsable pour tous les engagements qui ne pourraient pas être remplis avec les actifs de la Société. Les autres ac-
tionnaires (les «Actionnaires Commanditaires») devront s'abstenir d'agir au nom de la Société, de quelque manière ou
en quelque qualité que ce soit, en dehors de l'exercice de leurs droits en tant qu'actionnaires aux Assemblées Générales
et ne seront responsables que du paiement à la Société de la valeur nominale et de la prime d'émission afférente à chacune
des parts qu'ils ont souscrites. En particulier, les Actionnaires Commanditaires ne seront pas responsables des dettes,
engagements et obligations de la Société ou de toute autre actionnaire.

Art. 9. Droits de vote. Chaque part donne droit à une voix à toutes les Assemblées Générales.

Art. 10. Assemblées Générales. Toute assemblée d'actionnaires régulièrement constituée représentera la totalité des
actionnaires de la Société et disposera des pouvoirs les plus larges en vue d'approuver et de ratifier tous actes relatifs
aux opérations de la Société, étant entendu qu'aucune résolution ne sera valablement prise sans l'approbation de l'Ac-
tionnaire Commandité.

Art. 11. Date et Lieu des Assemblées. L'Assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires (ci-après désignée
l'«Assemblée Annuelle») se tiendra conformément à la législation luxembourgeoise au siège social de la Société à Lu-
xembourg, ou à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg qui sera désigné dans l'avis de convocation, le 1 er

jour du mois de juin de chaque année à 11.00 heures. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable bancaire, l'Assemblée Annuelle
se tiendra le premier jour ouvrable bancaire suivant. L'Assemblée Annuelle pourra avoir lieu hors du Grand-Duché de
Luxembourg si, d'après l'opinion souveraine de l'Actionnaire Commandité, des circonstances exceptionnelles le requiè-
rent. D'autres Assemblées Générales peuvent être tenues aux endroits et dates indiqués dans les avis de convocation
respectifs.

Art. 12. Conduite des Assemblées. Toutes les Assemblées Générales seront présidées par l'Actionnaire Commandité.
Sauf dispositions légales ou statutaires contraires, les Assemblées Générales statuent à la majorité simple des actionnaires
présents et votants, sans qu'il soit tenu compte du nombre de Parts détenues par les actionnaires présents ou représentés
à l'assemblée. L'Actionnaire Commandité pourra déterminer toutes autres conditions que devront remplir les action-
naires afin de participer à toute Assemblée Générale. Tout actionnaire peut être représenté par un mandataire (qui n'est
pas nécessairement un actionnaire) nommé par un acte écrit, avec ou sans pouvoir de substitution, et qui votera à
l'Assemblée Générale pour le compte de l'actionnaire qu'il représentera.

Art. 13. Convocations aux Assemblées. Les actionnaires se réuniront sur convocation de l'Actionnaire Commandité
par voie d'avis contenant l'ordre du jour et envoyé par lettre recommandée à chaque actionnaire, au plus tard huit jours
avant l'assemblée, à l'adresse indiquée dans le registre des actionnaires. Toutefois, il pourra être renoncé aux règles de
convocations ci-dessus énoncées par tous les actionnaires présents ou représentés à une Assemblée si tous les action-
naires sont présents ou représentés à cette Assemblée.

Art. 14. Gestion de la Société. La Société sera gérée par l'Actionnaire Commandité (le Gérant).

Art. 15. Pouvoirs de l'Actionnaire Commandité. L'Actionnaire Commandité a les pouvoirs les plus étendus pour
effectuer, au nom et pour le compte de la Société, tous actes nécessaires et utiles à l'accomplissement de l'objet et des
buts de la Société ainsi que pour déterminer la politique générale de la Société et décider de la conduite de l'administration
et des affaires de la Société; il aura notamment, mais non exclusivement, le pouvoir de déterminer la politique d'inves-
tissement de la Société, conclure tous types de contrats, transférer les fonds et avoirs appartenant à la Société, le tout
selon les termes et conditions qu'il déterminera, et effectuer tout acte nécessaire en vue de parvenir à la réalisation et
l'accomplissement de toutes entreprises et opérations concernant la Société. Tous les actes qui ne sont pas réservés par
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la loi et les présents statuts à l'Assemblée Générale ou au Conseil de Surveillance seront de la compétence de l'Actionnaire
Commandité.

L'actionnaire commandité pourra déléguer ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs man-
dataires ad hoc.

L'actionnaire commandité déterminera les responsabilités du mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée
de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.

Art. 16. Rémunération de l'Actionnaire Commandité. L'Actionnaire Commandité sera dédommagé en fonction de la
valeur et de la nature des services rendus.

Art. 17. Indemnisation de l'Actionnaire Commandité.
(a) Dans la plus grande limite permise par la loi, la Société indemnisera l'Actionnaire Commandité et le tiendra quitte

de toute perte, réclamation ou responsabilité à laquelle il pourrait être soumis au titre de tout fait ou de toute situation
(de nature pénale ou civile) résultant des activités ou des affaires de la Société ou leur étant liés, sauf dans les cas où une
telle perte, réclamation ou responsabilité sera principalement imputable à la négligence, à la mauvaise foi, à la fraude ou
au dol de l'Actionnaire Commandité, ou à la violation intentionnelle de ses obligations par celui-ci. Si l'Actionnaire Com-
mandité est mis en cause, en quelque qualité que ce soit, dans une action, un procès ou une enquête en relation avec
tout fait ou toute situation résultant des activités ou des affaires de la Société ou leur étant liés, la Société remboursera
périodiquement à l'Actionnaire Commandité les frais juridiques et autres dépenses similaires (y compris le coût de toute
enquête, de tout travail préparatoire ou de défense de l'Actionnaire Commandité) engagés par celui-ci. L'Actionnaire
Commandité ne pourra toutefois pas prétendre à un tel remboursement et devra restituer les sommes lui ayant été
remboursées, s'il n'a pas droit à indemnisation par la Société au titre d'une action, d'un procès ou d'une enquête de cette
nature, en raison d'une exclusion d'indemnisation prévue à la phrase immédiatement précédente.

(b) Nonobstant toute disposition contraire des présents Statuts, les obligations de remboursement, d'indemnisation
et de contribution de la Société résultant du présent article 18:

(i) viendront en complément de toute obligation dont la Société pourrait être tenue par ailleurs;
(ii) bénéficieront dans les mêmes termes et conditions (mais seulement dans la mesure où la perte, la réclamation ou

la responsabilité est liée aux activités ou aux affaires de la Société, des participations, des sociétés dans lesquelles les
participations sont prises ou une société affiliée de celles-ci) (x) aux administrateurs, dirigeants, employés et affiliés de
l'Actionnaire Commandité, et aux administrateurs, dirigeants et employés desdits affiliés, et (y) à la seule discrétion de
l'Actionnaire Commandité, aux agents de l'Actionnaire Commandité, leurs administrateurs, dirigeants et employés;

(iii) lieront les successeurs, héritiers, ayants droit et représentants personnels de l'Actionnaire Commandité ainsi que
desdites personnes;

(iv) seront réduits du montant de toute indemnité d'assurance ou de tous autres paiements par des tiers, y compris,
sans que cette liste ait un caractère limitatif, par la Société, au titre d'un dommage indemnisable en application des
présentes, ou, le cas échéant, feront l'objet d'un remboursement égal à ce montant.

(c) Tous montants dus à l'une des personnes énumérées au présent article 18 (b) (ii) seront payés par la Société à
l'Actionnaire Commandité qui les recevra pour le compte de ces personnes.

(d) Si l'Actionnaire Commandité en décide ainsi, la Société souscrira et maintiendra en vigueur des polices d'assurance
pour un montant raisonnable de prime (ou remboursera le montant de ces primes à l'Actionnaire Commandité ou à ses
affiliés) au bénéfice de tout administrateur, dirigeant ou employé de l'Actionnaire Commandité ou de l'un quelconque de
ses affiliés ou de tout administrateur, dirigeant ou employés desdits affiliés, (ou, à la seule discrétion de l'Actionnaire
Commandité, de leurs agents, des administrateurs, dirigeants, employés et affiliés de tels agents et des administrateurs,
dirigeants et employés de tels affiliés), couvrant le risque de mise en jeu de responsabilité encouru par de telles personnes
du fait de leurs fonctions ou étant la conséquence de leur statut, que la loi applicable autorise ou non l'actionnaire
Commandité à indemniser de telles personnes au titre de tels risques.

Art. 18. Signatures. La Société sera engagée par la seule signature de l'Actionnaire Commandité ou par la signature
individuelle ou conjointe, ainsi que l'Actionnaire Commandité le déterminera, de toutes autres personnes auxquelles
l'Actionnaire Commandité aura accordé une délégation de pouvoirs.

Art. 19. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre opération entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait que l'actionnaire commandité (Gérant) ou un ou plusieurs de ses fondés de pouvoirs ou des
fondés de pouvoirs de la Société ou des membres du Conseil de Surveillance y auront un intérêt personnel ou en seront
gérant, administrateur, membre, fondé de pouvoirs ou employé. L'actionnaire commandité ou le membre du Conseil de
Surveillance ou le fondé de pouvoir de l'actionnaire commandité ou de la Société qui remplira en même temps des
fonctions en tant que gérant, administrateur, membre, fondé de pouvoir ou employé d'une autre société ou firme avec
laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour le motif de cette apparte-
nance à cette société ou firme, empêché de donner son avis et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à
un tel contrat ou une telle opération.

Art. 20. Conseil de Surveillance. Les opérations de la Société et sa situation financière, y compris notamment ses livres
et sa comptabilité, sont sous la surveillance d'un conseil de surveillance d'au moins trois (3) membres (ci-après dénommé
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le «Conseil de Surveillance»). Le Conseil de Surveillance pourra être consulté par l'Actionnaire Commandité sur toutes
les affaires que ce dernier pourra déterminer et pourra autoriser tous les actes de l'Actionnaire Commandité qui pour-
raient, en vertu de la loi et des règlements ou des présents statuts, excéder les pouvoirs de l'Actionnaire Commandité.

Le Conseil de Surveillance sera convoqué par son président.

Avis écrit (y compris par câble, télégramme, télex, télécopie ou tout autre moyen électronique de transmission) de
toute réunion du Conseil de Surveillance sera donné à tous les membres du Conseil de Surveillance au moins vingt-quatre
(24) heures avant la date fixée pour cette réunion, sauf circonstances d'urgence, dont la nature sera indiquée dans l'avis
de convocation. Il peut être renoncé à cette convocation avec l'approbation de chaque membre par écrit (y compris par
câble, télégramme, téléx, télécopie ou par tout autre moyen électronique de transmission).

Il ne sera pas nécessaire d'établir des convocations distinctes pour les réunions tenues aux dates et lieux prévus à un
calendrier préalablement adopté par le Conseil de Surveillance.

Tout membre peut voter à toute réunion du Conseil de Surveillance en désignant un autre membre comme manda-
taire par écrit (y compris câble, télégramme, télex, télécopie ou par tout autre moyen de transmission électronique). Le
Conseil de Surveillance ne peut valablement délibérer ou agir que si la majorité au moins de ses membres est présente
ou représentée.

Les résolutions seront approuvées si elles sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés à
cette réunion. Une réunion peut être tenue par conférence téléphonique ou tout autre moyen de communication similaire
et les procès-verbaux seront rédigés pour enregistrer les résultats des résolutions adoptées par conférence téléphonique
ou tout autre moyen de communication similaire. Les résolutions pourront également être prises au moyen d'un ou de
plusieurs documents écrits signés par tous les membres.

Le Conseil de Surveillance sera élu par l'Assemblée Annuelle pour une période se terminant à la date de l'Assemblée
Annuelle suivante, au cours de laquelle leurs successeurs seront élus.

En outre, l'Assemblée Générale pourra élire un ou des experts comptables qui assisteront le Conseil de Surveillance
dans l'exercice de ses fonctions.

Art. 21. Procès-verbaux du Conseil de Surveillance. Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil de Surveillance
seront signés par son président ou, en son absence, par le président temporaire ayant présidé cette réunion. Les copies
ou extraits de ces procès-verbaux destinés à être produits en justice ou autrement seront signés par le président ou par
deux membres.

Art. 22. Année sociale, Comptes. L'exercice social de la Société débutera le premier janvier et se terminera le trente
et un décembre de chaque année. Les comptes de la Société seront exprimés en EUROS. L'Actionnaire Commandité
préparera les comptes sociaux de la Société à la fin de chaque exercice social. Les comptes sociaux seront établis con-
formément aux principes comptables généralement admis et aux prescriptions de la loi luxembourgeoise.

Art. 23. Compte de Réserve de Prime. Les sommes figurant au crédit du Compte de Réserve de Prime (sous réserve
de toutes déductions qui auront pu en être effectuées en raison de pertes subies par la Société) peuvent être distribuées
aux actionnaires aux termes d'une résolution de l'Assemblée Générale. Lors de chaque Assemblée Annuelle, les sommes
figurant au crédit du Compte de Réserve de Prime seront distribuées aux actionnaires en Proportion de leur quote-part
du capital, dans la limite des liquidités disponibles dans la Société, étant entendu que l'Assemblée Générale pourra toujours,
sur proposition de l'Actionnaire Commandité, décider de garder en réserve une partie de ces liquidités pour faire face
aux engagements potentiels de la Société. L'Actionnaire Commandité peut convoquer à tout moment une Assemblée
Générale ayant pour ordre du jour la distribution de tout ou partie des sommes figurant au crédit du Compte de Réserve
de Prime.

Art. 24. Réserves Légales et Affectation des Bénéfices. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour
cent qui seront affectés à la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire dès que le montant de la réserve
légale aura atteint un dixième du capital social souscrit. Le solde du bénéfice annuel sera distribué sous forme de dividendes
aux actionnaires, en proportion du nombre de parts qu'ils détiendront respectivement, dans un délai d'un mois suivant
la date de l'Assemblée Annuelle, dans la limite du montant des liquidités disponibles dans la Société après application des
dispositions de l'article 23 ci-dessus, à moins que l'Assemblée Annuelle ne décide sur proposition de l'Actionnaire Com-
mandité d'affecter tout ou partie de tels bénéfices à la création ou au maintien de fonds de réserves ou à la constitution
de provisions destinées à couvrir les engagements potentiels de la Société.

L'Assemblée Générale peut décider, sur proposition de l'Actionnaire Commandité, de payer des dividendes intér-
imaires. L'Actionnaire Commandité pourra décider de verser des acomptes sur dividendes.

Art. 25. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un liquidateur (si celui-ci est
une personne morale) ou par un ou plusieurs liquidateurs (si ceux-ci sont des personnes physiques) élus par l'Assemblée
Générale prononçant cette dissolution, sur proposition de l'Actionnaire Commandité. Cette Assemblée déterminera
leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 26. Distributions en nature. Le boni de liquidation et les dividendes peuvent être distribués en nature, sous réserve
que l'égalité entre les actionnaires soit respectée.
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Art. 27. Modification des Statuts. Les présents Statuts peuvent être modifiés à tout moment par l'Assemblée Générale,
avec l'accord de l'Actionnaire Commandité, sous réserve que soient remplies les conditions suivantes de quorum et de
majorité. Une Assemblée Générale extraordinaire ne sera valablement constituée et compétente pour délibérer sur une
quelconque modification des Statuts si la moitié au moins du nombre total de parts émises n'est pas présent ou représenté
à cette Assemblée. Si ce quorum n'est pas atteint à cette assemblée, une nouvelle Assemblée Générale peut être con-
voquée par l'Actionnaire Commandité par avis envoyé par courrier recommandé à chaque actionnaire quinze (15) jours
à l'avance. L'avis de convocation reproduira l'ordre du jour et indiquera la date et le résultat de l'Assemblée précédente.
La nouvelle Assemblée sera valablement constituée et compétente pour délibérer sur toutes modifications des présents
statuts, quel que soit le nombre de parts présentes ou représentées à cette Assemblée. Dans les deux assemblées, les
décisions devront être prises à la majorité des deux tiers des voix des actionnaires présents ou représentés.

Art. 28. Législation applicable. Toutes matières qui ne sont pas réglées par les présents Statuts le seront conformément
à la loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Constatation

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et en constate expressément l'accomplissement.

Souscription et Paiement

Les parties comparantes, ayant ainsi arrêtés les statuts de la société, ont souscrit au nombre d'actions et ont libéré en
espèces les montants ci-après énoncés:

1.- Summit Partners Europe Private Equity Fund LP, préqualifiée, 30.998 actions de classe A
2.- Summit Partners Europe Private Equity Fund VII-A, L.P., préqualifiée, 1 action de classe A
3.- Summit Partners OGN S. à r.l., préqualfiée, 1 action de classe B
Toutes les actions ainsi souscrites ont été intégralement libérées par des versements en espèces de sorte que la somme

de TRENTE ET UN MILLE EUROS (EUR 31.000,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la société, ainsi qu'il en a
été justifié au notaire instrumentant.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2010.
2.- La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2011.

Coût, Evaluation

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces, qui incombent à la société en raison de sa constitution,
sont estimés à DEUX MILLE EUROS (2.000,- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants préqualifiés, représentant la totalité du capital social souscrit, se sont constitués en assemblée générale
extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués.

Après avoir vérifié que la présente assemblée était régulièrement constituée, ils ont pris, chaque fois à l'unanimité, les
résolutions suivantes:

I.- Les personnes suivantes sont nommées membres du Conseil de Surveillance jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire de l'année 2011:

1.- Madame Laëtitia JOLIVAT, née le 29 mai 1984 à Thionville, demeurant professionnellement à L-1030 Luxembourg,
412F, route d'Esch.

2.- Madame Catherine KOCH, née le 12 février 1965, à Sarreguemines, demeurant professionnellement à L-1030
Luxembourg, 412F, route d'Esch.

3.- Mademoiselle Candice DE BONI, née le 31 décembre 1973, à Strasbourg, demeurant professionnellement à L-1030
Luxembourg, 412F, route d'Esch.

II.- Le siège social de la société est fixé à L-2341 Luxembourg, 5, rue Plébiscite.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: E. BLONDE-BONILAVRI - H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 31 mai 2010. Relation: LAC/2010/23750. Reçu soixante-quinze euros (75,00

EUR).
Le Receveur (signé): Francis SANDT.
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POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le treize juillet de l'an deux mille dix.

Référence de publication: 2010094255/523.

(100104734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2010.

Mafluxinvest Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 98.580.

Extrait de l'Assemblée Générale Ordinaire du 18 mars 2010

L'Assemblée décide de renouveler, jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2016, le mandat des administrateurs
suivants:

- Monsieur Patrick Rochas, demeurant professionnellement au 10A, rue Henri M. Schnadt L-2530 Luxembourg;

- Madame Sylviane Courtois, demeurant professionnellement au 10A, rue Henri M. Schnadt L-2530 Luxembourg;

- Monsieur Armand Meyers, demeurant au 57A, Dieweg B-1180 Uccle.

Patrick ROCHAS
Administrateur

Référence de publication: 2010085625/15.

(100094066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

PAIP-PCAP Sub 3, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 128.000,00.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 118.923.

EXTRAIT

Les associés, dans leurs résolutions du 8 juin 2010, ont renouvelé les mandats des gérants:

- Mr. Jude Kofi BUCKNOR, gérant A, banquier, 81, Osu Badu Street, West Airport, Accra (Ghana),

- Mr. Manuel HACK, gérant B, maître ès sciences économiques, professionally residing at 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg,

- Mr Laurent HEILIGER, gérant B, licencié en sciences commerciales et financières, professionally residing at 6, rue
Adolphe, L-1116 Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'Assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

Luxembourg, le 29 juin 2010.
Pour PAIP-PCAP SUB 3
Société à responsabilité limitée
Signature

Référence de publication: 2010085632/20.

(100094508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Zulu II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 131.300.

Extrait des résolution prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 15 juin 2010

Première résolution

Les associés de la société acceptent la démission de Monsieur Oliver Brazier de son poste de gérant A de la société
avec effet au 30.06.2010.

Deuxième résolution

Les associés de la société nomment Monsieur Christian Senitz, né le 27.01.1978 à Aschersleben, résidant profession-
nellement à 6D Route de Trèves, L-2633 Senningerberg, au poste de gérant A de la société avec effet au Juin 30 2010.
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Monsieur Christian Senitz est désigné pour une période illimitée jusqu'à sa démission ou son remplacement lors de
l'assemblée générale des associés.

Pour extrait sincère et conforme
Pour la société

Référence de publication: 2010085655/19.

(100094589) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Pharos Management Holding, Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 106.058.

Extrait des Résolutions prises lors de l'Assemblée Générale des actionnaires le 15 avril 2010

En date du 15 avril 2010, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé
- de renouveler le mandat de Réviseur d'Entreprises de DELOITTE S.A. pour une durée d'un an prenant fin lors de la

prochaine Assemblée Générale Ordinaire de 2011.

Luxembourg, le 18 juin 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Pharos Management Holding SA.
BGL BNP Paribas
Signatures

Référence de publication: 2010085633/16.

(100094619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

SALON ANDRE, société à responsabilité limitée, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9710 Clervaux, 24, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 99.289.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010085641/10.

(100094577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Voyages Schiltz S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-9643 Büderscheid, 2, Weltzerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 105.751.

L'an deux mil dix, le huit juin.
Pardevant, Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme VOYAGES SCHILTZ S.A., ayant son siège

social à L-9643 Büderscheid, 2, Weltzerstroos, constituée suivant acte notarié en date du 18 juin 1997, publié au Mémorial
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 547 du 6 octobre 1997, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière
fois en date du 9 avril 2010, en voie de formalisation.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Mustafa Nezar, juriste, demeurant professionnellement à
Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire, Monsieur Benoît Tassigny, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg.
L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Brigitte Wahl, employée, demeurant professionnellement à Luxem-

bourg.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1) Refonte intégrale des statuts de la Société pour la transformer en une société anonyme unipersonnelle.
2) Révocation de Monsieur Armand Schiltz et de Madame Lucienne Friederes de leurs fonctions d’administrateurs de

la société.
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3) Confirmation de Monsieur Fernand Schiltz, garagiste, né le 19 novembre 1960 à Luxembourg, demeurant à L-9643
Büderscheid, 1, Weltzerstrooss, en tant qu’administrateur unique.

4) Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide de refondre en intégralité et d'adapter les statuts de la Société, qui auront dorénavant la
teneur suivante:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de «VOYAGES SCHILTZ S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Büderscheid.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la location de véhicule automoteurs, ainsi que le transport par route de personnes et
de marchandises et l’exploitation d’une agence de voyages et de tour-operator, de même que le commerce de véhicules
automoteurs, de motos et de bicyclettes avec atelier de réparations.La société a en outre pour objet la prise de partici-
pations, sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le
contrôle et la mise en valeur de ces participations. La société peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription,
d’option, d’achat et de toute autre manière des valeurs immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par
voie de vente, cession, échange ou autrement.La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et
autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant les compléter.La société peut emprunter et accorder à d’autres
sociétés dans lesquelles la société détient un intérêt, tous concours, prêts, avances ou garanties.La société peut également
procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et financières nécessaires et utiles
pour la réalisation de l’objet social.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille deux cent cinquante euros (31.250, EUR), divisé en mille deux cent
cinquante (1.250) actions de vingt-cinq euros (25,EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure où, et aux condition auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Les actions sont nominatives.

En cas d’augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d’Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.
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Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour unepério
de n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu’à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.
Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Art. 8. Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d’administration et de
disposition dans l’intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l’assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Conseil d’Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'Administrateur Unique, tous ces pouvoirs seront réservés à cet Administrateur Unique.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, parla signature
unique de son Administrateur Unique ou, encas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Admi-
nistrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d’Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein,associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l’activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformé mentaux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s’ils déclarent avoir pris connaissance de l’agenda de
l’assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
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quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l’assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.
Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts

ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l’ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions,pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l’augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu’avec l’accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.

Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le 27 juin à 16.00 heures au siège social ou à tout autre
endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l’assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéficen
et de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social,mais devrait toutefois être
repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait
été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.
Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes

physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Deuxième résolution

L’assemblée générale décide de révoquer Monsieur Armand Schiltz et Madame Lucienne Friederes de leurs fonctions
d’administrateurs de la société, et de leur donner décharge de leur mandat jusqu’à ce jour.

Troisième résolution

L’assemblée générale décide de confirmer le mandat de Monsieur Fernand Schiltz, garagiste, né le 19 novembre 1960
à Luxembourg, demeurant à L-9674 Nocher, 81, Nacherstrooss en tant qu’administrateur unique.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à neuf cents euros (900.-EUR ).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau et au mandataire des comparants, connus du

notaire par leurs noms, prénoms usuels, états et demeures ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M.NEZAR, B.TASSIGNY, B.WAHL, G.LECUIT.
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Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 juin 2010. Relation: LAC/2010/26041. Reçu: soixante-quinze euros 75,00
€

Le Receveur (signé): F.SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2010.

Référence de publication: 2010087502/190.

(100097143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juillet 2010.

Schimpacher Tiefbauunternehmen GmbH, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2232 Luxembourg, 14, rue Jean-Baptiste Nothomb.

R.C.S. Luxembourg B 93.559.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010085642/10.

(100094572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

UBS SIF Management Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 133.138.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale annuelle du 30 avril 2010

Sont réélus au Conseil d'Administration pour une période se terminant à l'assemblée générale annuelle de 2011:

- M. Robert Süttinger, président et membre du conseil d'administration, Gessnerallee 3-5, CH-8001 Zurich, Suisse;

- Mme Michaela Imwinkelried, membre du conseil d'administration, 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg,
Luxembourg;

- M. Thomas Portmann, membre du conseil d'administration, Gessnerallee 3-5, CH-8001 Zurich, Suisse;

- M. Hermann Kranz, membre du conseil d'Administration, 33A, avenue J.F Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 Mai 2010.
Pour UBS SIF MANAGEMENT COMPANY S.A
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Peter Sasse / Martin Rausch
Associate Director / Associate Director

Référence de publication: 2010085651/21.

(100094542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Unicapital S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 86.323.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale statutaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 24 juin
2010

Grant Thornton Lux Audit SA, avec siège social à 83, Pafebruch L-8308 Capellen est nommé nouveau commissaire
aux comptes allant du 31 décembre 2009 jusque à 31 décembre 2010.

Luxembourg, le 25 juin 2010.
Pour extrait sincère et conforme
UNICAPITAL S.A.
Vincenzo MONTANO
Administrateur

Référence de publication: 2010085652/16.

(100094643) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.
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Patron Project XIX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 154.219.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the sixth day of July.

Before Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Patron Investments III S.à r.l., a company with its registered office at L2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur

here represented by Ms. Kamaljit Sidhu, private employee, residing in 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, by virtue
of a power of attorney, given in Luxembourg on 29 th June 2010.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

Art. 1. There exists among the subscribers and all persons and entities who may become shareholders in the future a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "Patron Project XIX S.à r.l." (the Com-
pany).

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition,
development and exploitation of any immovable property located in all countries, as well as the acquisition of participations
in any enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of those par-
ticipations, without falling within the scope of the law of 31 July 1929 on pure holding companies.

The Company may also give guarantees and grant security in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. It may pledge, transfer, encumber or otherwise
create security over some or all its assets. The Company may also grant loans to subsidiaries, affiliated companies or third
parties.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial, personal, and real estate operations, which are
directly or indirectly connected with its corporate purpose or which may favour its development.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. The Company’s subscribed share capital is fixed at EUR 12,500. (TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED
EURO) represented by 500 (FIVE HUNDRED) shares having a nominal value of EUR 25.- (TWENTY-FIVE EURO) per
share each.

Art. 6. The capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of the shareholders
meeting, in accordance with article 13 of these articles of association.

Art. 7. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 8. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. In case of a sole shareholder, the Company’s shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the
Companies Act).

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the
shareholders will not bring the Company to an end.

Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not be shareholders. The manager(s) are appointed, revoked and
replaced by the general shareholder meeting, by a decision adopted by shareholders owning more than half of the share
capital.
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A chairman pro tempore of the board of managers may be appointed by the board of managers for each board meeting
of the Company. The chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the board of managers for which he
has been appointed. The board of managers will appoint a chairman pro tempore by vote of the majority of the managers
present or represented at the board meeting.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided that the terms
of this article 11 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any member of the board of managers. The board of managers may elect among its members a general
manager who may bind the Company by his sole signature, provided he acts within the limits of the powers of the board
of managers.

The general shareholders meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-
delegate his powers for specific tasks to one or several ad hoc agents. The general shareholders meeting or the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent’s responsibilities and remuneration
(if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented. The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its
members are present or represented at a meeting of the board of managers.

In case of plurality of managers, written notices of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by cable, telegram, telefax or telex, at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. This notice may be waived if all the managers are present or represented,
and if they state that they have been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for
individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of
managers.

A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax or
telex another manager as his proxy. A manager may also participate in a meeting of the board of managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation by a manager in a meeting by conference call or by other similar means of communication shall be
deemed to be a participation in person at such meeting. The decisions of the board of managers will be recorded in
minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by the managers, present or represented at
the board meeting, or by the chairman of the board of managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain
attached to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case it
shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The date of
such circular resolution shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way of such
circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Art. 12. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 13. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority of the
shareholders owning at least three quarters of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Companies
Act.

Art. 14. The Company’s year starts on the 1 st January and ends on 31 st December of each year.

Art. 15. Each year, with reference to 31 st December, the Company’s accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 16. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent. (10%) of the Company’s nominal share
capital. The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding
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in the Company. The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay interim
dividends.

Art. 17. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 18. Reference is made to the provisions of the Companies Act for all matters for which no specific provision is
made in these articles of association.

Subscription and Payment

All the 500 shares have been subscribed by PATRON INVESTMENTS III S.à r.l., prenamed.

All shares have been fully paid-up by contribution in cash, so that the sum of EUR 12,500.- (TWELVE THOUSAND
FIVE HUNDRED EURO) is at the free disposal of the Company; evidence of which has been given to the undersigned
notary.

Transitory Provision

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 st December 2010.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand two hundred (1,200.-) EUR.

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation, the shareholders representing the entire subscribed capital of the Company have
herewith adopted the following resolutions:

1) The number of managers is set at two. The meeting appoints as managers of the Company for an unlimited period
of time:

- Robert BRIMEYER, director of companies, residing professionally at 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

- Géraldine SCHMIT, director of companies, residing professionally at 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

2) The registered office is established in L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

WHEREOF the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with Us,
the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le six juillet.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Patron Investments III S.à r.l., une société établie avec siège social à L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur,

ici représentée par Madame Kamaljit Sidhu, employé privé, résidant professionnellement à 6 avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, en vertu d’une procuration sous seing privé donnée à Luxembourg, le 29 juin 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et le notaire instrumentaire, demeure annexée au présent acte avec lequel elle est enregistrée.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi
qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et toutes les personnes ou entités qui pourraient devenir associés par la
suite une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de "Patron Project XIX S.à r.l." (ci-après, la Société).

Art. 2. La Société pourra accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à l’acquisition,
au développement et à l’exploitation de toutes propriétés immeubles situées dans tout pays, ainsi qu’a la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations, sans tomber toutefois dans le champ d'application de la loi du 31 juillet 1929 sur
les sociétés holding.

La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. Elle pourra nantir, céder, grever
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de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie de ses
avoirs. La société peut également accorder des prêts à ses filiales, des sociétés liées ou des tierces parties.

La Société peut accomplir toutes les opérations commerciales, industrielles et financières, immobilières et mobilières,
se rapportant directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

La Société peut ouvrir des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à la somme de 12.500,- EUR (DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS)
représenté par 500 (CINQ CENTS) parts sociales d'une valeur nominale de 25,- EUR (VINGT-CINQ EUROS) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'associé unique sinon de l’assemblée
des associés, conformément à l’article 13 des présents statuts.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales peuvent être cédées, à condition d’observer les exigences de l’article
189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915).

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d’un des associés, ne mettent pas
fin à la Société.

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un conseil
de gérance. Le ou les gérant(s) n’ont pas besoin d’être associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés
par l'assemblée des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Un président pro tempore du conseil de gérance peut être désigné par le conseil de gérance pour chaque conseil de
gérance de la Société. Le président, si un président a été désigné, présidera la réunion du conseil de gérance pour laquelle
il aura été désigné. Le conseil de gérance désignera un président pro tempore par vote de la majorité des gérants présents
ou représentés lors du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l’objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 11.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l’assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la seule signature d’un membre quelconque du conseil de gérance. Le conseil de gérance peut élire parmi ses membres
un gérant-délégué qui aura le pouvoir d’engager la Société par la seule signature, pourvu qu’il agisse dans le cadre des
compétences du conseil de gérance.

L’assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer
ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc. L’assemblée des associés ou le
gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera la responsabilité du mandataire et sa
rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n’importe quelles autres conditions pertinentes
de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés. Le conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de
ses membres est présente ou représentée lors de la réunion du conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou par câble, télégramme, télex ou télécopie, au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure prévue pour la réunion,
sauf s'il y a urgence. On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au conseil de
gérance et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre
gérant comme son mandataire. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence télé-
phonique ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui prennent part à la réunion
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de s'entendre mutuellement. La participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique
ou par tout autre moyen similaire de communication sera considérée comme une participation en personne à la réunion.
Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de la Société
et signé par les gérants, présents ou représentés au conseil de gérance, ou par le président du conseil de gérance, si un
président a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du
conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une réunion
du conseil de gérance tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 13. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
En cas de pluralité d’associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que de l’accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

Art. 14. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde du bénéfice net est
à la libre disposition de l'assemblée générale. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance
pourra décider de verser un dividende intérimaire.

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales de
la Loi de 1915.

Souscription et Libération

Toutes les 500 parts sociales ont été souscrites par Patron Investments III S.à r.l., préqualifiée.

Toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en espèces, de sorte que la somme de 12.500,- EUR (DOUZE
MILLE CINQ CENTS EUROS) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire
instrumentaire.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2010.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement mille deux cents (1.200,-) EUR.

Assemblée générale constitutive

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés préqualifiés représentant la totalité du capital souscrit
ont pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à deux. Sont nommés comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Robert BRIMEYER, Administrateur de Sociétés, résidant professionnellement 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg

- Géraldine SCHMIT, Administrateur de Sociétés, résidant professionnellement 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxem-
bourg

2. Le siège social de la société est établi à 6 avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l’a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et, en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec Nous notaire le
présent acte.

Signé: Kamaljit Sidhu et Martine Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 juillet 2010. LAC/2010/30396. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 juillet 2010.

Référence de publication: 2010094178/277.

(100104705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 juillet 2010.

Vaessen-Aaby S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9459 Longsdorf, 4, Am Duerf.

R.C.S. Luxembourg B 134.462.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010085653/10.

(100094581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2010.

Aberdeen Indirect Property Partners Active Soparfi, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 124.153.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
À Luxembourg, le 30 juin 2010. Signature.

Référence de publication: 2010085660/10.

(100095230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Agpartner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 25-27, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 113.895.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Centrale du Luxembourg SA
L-2530 LUXEMBOURG
4, RUE HENRI SCHNADT

Référence de publication: 2010085670/12.

(100095211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

AIPP Asia Soparfi S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 133.607.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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À Luxembourg, le 30 juin 2010.
Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A.
Signature

Référence de publication: 2010085671/12.

(100095231) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Arkomed, Société Anonyme.

Siège social: L-6975 Rameldange, 33, Am Bounert.

R.C.S. Luxembourg B 141.679.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010085682/10.

(100095377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Alliancebernstein Strategic Opportunities Luxembourg Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SI-
CAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 18, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 152.345.

EXTRAIT

M. Frank Bruttomesso a démissionné de sa fonction d'administrateur de la Société avec effet au 11 juin 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 juin 2010.
Pour AllianceBernstein Strategic Opportunities Luxembourg Fund
Signature

Référence de publication: 2010085675/14.

(100095351) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Alphagest s.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-8008 Strassen, 98, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 125.206.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Karine REUTER
Notaire

Référence de publication: 2010085677/11.

(100095188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

AMB Fund Management S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 124.622.

Les comptes annuels audités au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er Juillet 2010. Signature.

Référence de publication: 2010085680/11.

(100095210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.
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CFSH Secondary Opportunities S.A. SICAR, Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investisse-
ment en Capital à Risque.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 2, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 137.444.

Extrait des Résolutions prises par l'Assemblée Générale Ordinaire du 15 juin 2010

Sont élus comme administrateurs jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2011:

Monsieur Christophe Bejach, administrateur et président du Conseil d'Administration;

Monsieur Jérémie Mélin, administrateur,

Monsieur Eric Popard, administrateur,

Monsieur Norbert Becker, administrateur.

Luxembourg, le 28 juin 2010.
Pour CFSH Secondary Opportunities S.A. SICAR
BANQUE ET CAISSE D'EPARGNE DE L'ETAT, LUXEMBOURG
Signature / Signature.

Référence de publication: 2010085724/18.

(100095258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Astral International Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 63.358.

Rectificatif du dépôt du 02/09/2009 (No L090137301)

Les comptes annuels au 30 juin 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A.
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010085685/14.

(100095152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Autonomy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 116.038.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AUTONOMY Sàrl
Signature / Signature
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2010085687/12.

(100095113) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Lux Sphere S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1272 Luxembourg, 23, rue de Bourgogne.

R.C.S. Luxembourg B 154.241.

STATUTS

L'an deux mil dix, le vingt-neuf juin.

Par-devant Maître Léon Thomas dit Tom METZLER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
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La société à responsabilité limitée LUX SPHERE INVEST S.à r.l, avec siège social à L-1272 Luxembourg, 23, rue de
Bourgogne, non encore immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici représentée par ses trois gérants:

- Monsieur Jean-Pierre ESTGEN, retraité, né à Dudelange, le 17 août 1944, demeurant à F-26130 St. Paul Trois Châ-
teaux, Quartier les Lonnes;

- Monsieur Jean-Marc ESTGEN, agent d'assurance, demeurant à L-3398 Roeser, 4, rue d'Oradour;

- Monsieur Philippe ROUSSEAU, agent d'assurance, demeurant à L-7243 Bereldange, 62, rue du X Octobre.

Ces comparants ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'ils vont constituer entre eux:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de "LUX SPHERE S.A.".

Art. 2. Siège social. Le siège social de la société est établi à Luxembourg. A l'intérieur de la commune de Luxembourg,
il pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration ou de l'administrateur unique.

Il pourra être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'associé unique
ou en cas de pluralité d'actionnaires, par décision de l'assemblée générale des actionnaires.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale du siège ou la communication de ce siège avec l'étranger, se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Il peut être créé, par simple décision du conseil d'administration ou de l'administrateur unique, des succursales ou
bureaux tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 3. Durée. La durée de la société est illimitée. La société pourra être dissoute à tout moment par décision de
l'associé unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, par décision de l'assemblée générale des actionnaires, délibérant
dans les formes prescrites par la loi pour la modification des statuts.

Art. 4. Objet. La société a pour objet l'importation et l'exportation de marchandises de toute nature (à l'exception
de médicaments et de denrées alimentaires).

La société a également pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans les sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de tout autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange, ou de tout autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces, la gestion ou la mise en valeur du portefeuille
qu'elle possédera.

La société peut prêter ou emprunter avec ou sans garantie. Elle pourra en outre prester des services administratifs et
commerciaux auprès de ses filiales.

Elle pourra faire en outre toutes opérations commerciales, indutrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières
qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

La société aura pour objet, par l'intermédiaire de personnes physiques dûment agréées, l'activité d'agent d'assurances,
conformément à la loi du 6 décembre 1991 modifiée par la loi du 13 juillet 2005 sur le secteur des assurances.

Elle aura également pour objet la prestation de travaux administratifs et de bureau de toute nature en relation avec
son activité et la formation d'intermédiaires en Assurances dûment agréés.

Art. 5. Capital. Le capital souscrit est fixé à trente-quatre mille euros (EUR 34.000.-), représenté par mille (1.000)
actions de trente-quatre euros (EUR 34.-) chacune.

Art. 6. Actions. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour
lesquelles la loi prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société pourra procéder au rachat de ses actions dans les limites autorisées par la loi.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social de la société peut être augmenté ou diminué par décision de
l'associé unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, par décision de l'assemblée générale des actionnaires conformément
aux dispositions applicables au changement des statuts.

Chapitre 2. Administration - Surveillance

Art. 8. Conseil d'administration. En cas de pluralité d'actionnaires, la société est administrée par un conseil d'admi-
nistration composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si, à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration peut être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour un terme
qui ne peut excéder six ans et sont toujours révocables par elle; les administrateurs sortants sont rééligibles.
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En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède
à l'élection définitive.

Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la société, la personne morale doit désigner un repré-
sentant permanent qui représentera la personne morale conformément aux dispositions de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 9. Présidence. Le conseil d'administration désigne parmi ses membres un président. Le premier président peut
être désigné par l'assemblée générale.

Les réunions du conseil d'administration sont convoquées par le président du conseil qui les présidera. En cas d'absence
du président, la présidence de la réunion peut être conférée à un administrateur présent.

Art. 10. Pouvoirs du conseil. Le conseil d'administration, ou l'administrateur unique, a le pouvoir d'accomplir tous les
actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi
ou les présents statuts est de sa compétence.

A la suite d'une modification statutaire, le conseil d'administration, ou l'administrateur unique, est autorisé à prendre
toutes les mesures nécessaires pour l'établissement des statuts coordonnés.

La société se trouve engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature individuelle de
cet administrateur, ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par les signatures conjointes de l'administrateur-délégué et
d'un administrateur ou par les signatures conjointes de deux administrateurs.

La signature d'un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports
avec les administrations publiques et en justice.

Art. 11. Délégation des pouvoirs du conseil. Le conseil d'administration peut déléguer les pouvoirs de gestion jour-
nalière ainsi que la représentation de la société, en ce qui concerne cette gestion, à un ou plusieurs administrateurs,
directeurs, gérants ou autres agents, actionnaires ou non.

Il appartient au conseil d'administration de déterminer les pouvoirs et la rémunération particulière attachés à cette
délégation de pouvoir, avec l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale de cette rémunération
allouée au(x) délégué(s).

Dans le cadre de la gestion journalière, la société peut être engagée par la signature individuelle de la (des) personne
(s) désignée(s) à cet effet, dans les limites de ses (leurs) pouvoirs.

Art. 12. Délibérations du conseil. Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses
membres est présente ou représentée. Le mandat entre administrateurs qui peut être donné par écrit, télégramme,
courriel ou télécopie est admis. En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme,
courriel ou télécopie.

Les administrateurs peuvent également participer au conseil d'administration par visioconférence ou par d'autres
moyens de télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques tech-
niques garantissant une participation effective à la réunion du conseil d'administration dont les délibérations sont
retransmises de façon continue. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se dérouler
au siège de la société.

Art. 13. Décisions du conseil. Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix.

Des décisions peuvent également être prises par résolutions circulaires signées par tous les administrateurs.

Art. 14. Commissaire. La surveillance de la société est confiée à un commissaire, actionnaire ou non, nommé pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligible et toujours révocable.

Si les conditions légales sont remplies, le commissaire sera remplacé par un réviseur d'entreprises, à désigner par
l'assemblée générale parmi les membres de l'institut des réviseurs d'entreprises.

Chapitre 3. Assemblée générale

Art. 15. Pouvoirs de l'assemblée. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus
pour décider des affaires sociales.

Art. 16. Fonctionnement. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier lundi du mois d'avril à dix
(10.00) heures au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations. Si ce jour est non ouvré, l'assemblée
se tiendra le premier jour ouvré suivant.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont pas
nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu préalablement con-
naissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.
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Les actionnaires peuvent également participer à l'assemblée générale par visioconférence ou par d'autres moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant une participation effective à l'assemblée générale dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
L'assemblée générale tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se dérouler au siège de la société.

Chaque action donne droit à une voix.

Chapitre 4. Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 17. Année sociale. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi. Il remet ces pièces avec un rapport

sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire au commissaire.

Art. 18. Attribution des bénéfices. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq (5) pour cent au moins pour la formation du
fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix (10) pour cent du
capital social.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Sous réserve des dispositions légales, le conseil d'administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes

sur dividendes.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du

capital sans que le capital exprimé ne soit réduit.

Chapitre 5. Généralités

Art. 19. Dispositions légales. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ulté-
rieures, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence aujourd'hui et se terminera le trente et un décembre deux mil dix.
2. La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en deux mil onze.

Souscription et libération

Le comparant précité a souscrit la totalité des mille (1.000) actions créées.
Ces actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente-quatre

mille euros (EUR 34.000,-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Evaluation

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille huit cents euros (EUR
1.800,-).

Assemblée générale extraordinaire

Et immédiatement après la constitution de la société, les actionnaires, présents ou dûment représentés, représentant
l'intégralité du capital social et se considérant dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale extraordinaire
et ont pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

1.- L'adresse de la société est fixée à L-1272 Luxembourg, 23, rue de Bourgogne.
2.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
3.- Sont appelés aux fonctions d'administrateurs:
a) Monsieur Jean-Pierre ESTGEN, retraité, né à Dudelange, le 17 août 1944, demeurant à F-26130 St. Paul Trois

Châteaux, Quartier les Lonnes;
b) Monsieur Jean-Marc ESTGEN, agent d'assurance, né à Luxembourg, le 12 décembre 1980, demeurant à L-3398

Roeser, 4, rue d'Oradour;
c) Monsieur Philippe ROUSSEAU, agent d'assurance, né à Libourne (France), le 16 mars 1969, demeurant à L-7243

Bereldange, 62, rue du Dix Octobre.
4.- Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:
La société anonyme LE COMITIUM INTERNATIONAL S.A., avec siège social à L-1371 Luxembourg, 31, Val Ste Croix,

immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 83.527.
5.- Les mandats des administrateurs et du commissaire expireront immédiatement après l'assemblée générale statutaire

de 2016.
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6.- Conformément à l'article 60 de la loi sur les sociétés et à l'article 11 des statuts, les actionnaires autorisent le
conseil d'administration de la société à nommer Monsieur Jean-Marc ESTGEN, administrateur-délégué de la société, avec
le pouvoir d'engager la société en toutes circonstances par sa signature et celle d'un administrateur.

Réunion du conseil d'administration

A la suite de la prédite assemblée générale extraordinaire le conseil d'administration de la société s'est réuni et a
décidé à l'unanimité des voix de tous ses membres c'est-à-dire Messieurs Jean-Pierre ESTGEN, Jean-Marc ESTGEN et
Philippe ROUSSEAU ce qui suit:

- Monsieur Jean-Pierre ESTGEN est nommé président du conseil d'administration.

- Monsieur Jean-Marc ESTGEN est nommé administrateur-délégué de la société.

DONT ACTE, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg-Bonnevoie en l'Etude.

Et lecture faite et interprétation de tout ce qui précède en langue de lui connue, donnée au comparant, connu du
notaire instrumentant par nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec Nous notaire.

Signé: Jean-Pierre ESTGEN, Jean-Marc ESTGEN, Philippe ROUSSEAU, Tom METZLER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 30 juin 2010. Relation: LAC/2010/28767. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg-Bonnevoie, le 7 juillet 2010. T. METZLER.

Référence de publication: 2010095000/190.

(100105664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 juillet 2010.

AZ Electronic Materials Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 100.000,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 125.565.

Les comptes consolidés au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

AZ Electronic Materials Group S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010085690/13.

(100095227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Business & Decision Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2267 Luxembourg, 4, rue d'Orange.

R.C.S. Luxembourg B 94.342.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

MAZARS
Signature
Commissaire aux comptes

Référence de publication: 2010085694/12.

(100095127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

BBA Aviation ASIG Europe Limited, Société à responsabilité limitée,
(anc. ASIG Europe Limited).

Siège de direction effectif: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 151.469.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 31 mars 2010 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Esch/Alzette, le 30 avril 2010.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2010085695/14.
(100095247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Corporate Advisory Business S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 50.539.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de la Société du 25 octobre 2009 que
Monsieur Stéphane Hadet, a démissionné en tant qu'administrateur avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 24 juin 2010.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010085730/15.
(100095229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Lux Suitcase 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Luxgala S.àr.l.).

Capital social: EUR 12.525,00.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 111.677.

In the year two thousand and ten, on the twenty eight day of June.
Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
1) PERMIRA EUROPE III NOMINEES LIMITED, a limited company existing under the laws of Guernsey, having its

registered office at Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernsey, Channel Islands, registered with the Trade
Register Office of Guernsey Under number 43827, hereby represented by Mr. François-Xavier Goossens, lawyer, having
his professional address at L-2016 Luxembourg, route d’Arlon, 291, by virtue of a proxy given under private seal dated
on 23 June 2010;

2) CANDOVER NOMINEES LIMITED, a limited company existing under the laws of England and Wales, having its
registered office at 20, Old Bailey, London EC4M 7LN, registered with the Registar of Companies in England and Wales
under number 1722671, hereby represented by Mr François-Xavier Goossens, lawyer, prenamed, by virtue of a proxy
given under private seal dated on 23 June 2010;

3) CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.1) LIMITED PARTNERSHIP, a Limited Partnership existing under the
laws of Scotland, having its registered office at 50 Lothian Road, Edinburgh Midlothian EH3 9WJ registered with the
Registar of Companies of Scotland under number SL004000, acting by CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.1)
LIMITED, its general partner, a limited company existing under the laws of Scotland, having its registered office at 50
Lothian Road, Edinburgh Midlothian EH3 9WJ, hereby represented by Mr François-Xavier Goossens, lawyer, prenamed,
by virtue of a proxy given under private seal dated on 23 June 2010.

4) CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.2) LIMITED PARTNERSHIP, a Limited Partnership existing under the
laws of Scotland, having its registered office at 50 Lothian Road,, Edinburgh Midlothian EH3 9WJ registered with the
Registar of Companies of Scotland under number SL004001, acting by CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.2)
LIMITED, its general partner, a limited company existing under the laws of Scotland, having its registered office 50 Lothian
Road, Festival Square, Edinburgh Midlothian EH3 9WJ, hereby represented by Mr François-Xavier Goossens, lawyer,
prenamed, by virtue of a proxy given under private seal dated on 23 June 2010.

5) CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.3) LIMITED PARTNERSHIP, a Limited Partnership existing under the
laws of Scotland, having its registered office at Lothian Road, Festival Square, Edinburgh Midlothian EH3 9WJ, registered
with the Registar of Companies of Scotland under number SL004002, acting by CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF
no.3) LIMITED, its general partner, a limited company existing under the laws of Scotland, having its registered office 50
Lothian Road,,Edinburgh Midlothian EH3 9WJ, hereby represented by Mr François-Xavier Goossens, lawyer, prenamed,
by virtue of a proxy given under private seal dated on 23 June 2010;
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together referred to as the “Shareholders”.

The aforementioned proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxy holder and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to enact the following:

- that the appearing parties are the current shareholders of Luxgala S.à r.l., a private limited company (société à
responsabilité limitée), having its registered office at 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, registered with the
Luxembourg trade and companies register (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg) under number B
111.677 (the “Company”), incorporated by virtue of a deed of Me. Jean-Joseph Wagner on 25 October 2005, published
in the Memorial C, Receuil Spécial des Sociétés et Associations of 14 February 2006, number 325, pages 15554 to 15562;

- the articles of association of the Company were amended pursuant to a deed of Me. Jean-Jospeh Wagner, on 17 July
2006, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations of 20 September 2006, number 1754,
page 84165 to 84167;

- that the Shareholders have taken the following resolutions:

First resolution

The shareholders RESOLVE to change the name of the Company and to replace it by “Lux Suitcase 1 S.à r.l.”

As a result, Article 1 of the Articles of Association of the company is modified and now reads as follow:

“ Art. 1. There is hereby formed a société à responsabilité limitée under the name Lux Suitcase 1 S.à r.l. (hereinafter
the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended,
as well as by the present articles of incorporation.”

Second resolution

The Shareholders RESOLVE to approve the interim financial statements of the Company as of 28 June 2010.

Third resolution

The Shareholders RESOLVE to grant full discharge to the members of the board of directors of the company for the
exercise of their mandates until 28 June 2010.

Fourth resolution

The Shareholders RESOLVE in compliance with the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended,
to dissolve the Company and to start liquidation proceedings.

Fifth resolution

The Shareholders RESOLVE to appoint Ernst & Young Business Advisory Services S.à r.l., a private limited company
existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg having its registered office at 7, Parc d’Activité Syrdall, L5365
Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register (Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg), under number B 0088074, as liquidator.

The aforesaid liquidator must realise the whole of the assets and liabilities of the Company. The liquidator is exempted
from the obligation of drawing up an inventory, and may in this respect rely fully on the books of the Company.

The liquidator may under its own responsibility and regarding special or specific transactions, delegate such part of his
powers as it may deem fit, to one or several representatives.

The liquidator’s signature binds validly and without limitation the company which is in the process of being liquidated.

The liquidator has the authority to perform and execute all transactions provided for in articles 144 and 145 of the
Law of August 10th , 1915 on commercial companies, as amended, without specific authorisation therefore from a general
shareholder’s meeting.

The liquidator may pay advances on the liquidation surplus after having paid the debts or made the necessary provisions
for the payment of the debts.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
corporation incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand euro (EUR
1,000.-).

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present original deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède

En l'an deux mille dix, le vingt-huitième jour du mois de juin.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT APPARU:

1) PERMIRA EUROPE III NOMINEES LIMITED, une limited company, existante sous les lois de Guernesey, ayant son
siège social à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, Guernesey, Iles Anglo-Normandes, enregistrée au Registre du
Commerce de Guernesey sous le numéro 43827, ici représentée par Monsieur François-Xavier Goossens, Juriste, ayant
son adresse professionnelle à L-2016 Luxembourg, route d’Arlon, 291, en vertu d’une procuration sous seing privée du
23 juin 2010;

2) CANDOVER NOMINEES LIMITED, une limited company existante sous les lois d’Angleterre et du Pays de Galles,
ayant son siège social à 20, Old Bailey, Londres EC4M 7LN, enregistrée au Registre des Sociétés d’Angleterre et du Pays
de Galles sous le numéro 1722671, ici représentée par Monsieur François-Xavier Goossens, Juriste, ayant son adresse
professionnelle à L-2016 Luxembourg, route d’Arlon, 291, en vertu d’une procuration sous seing privée du 23 Juin 2010;

3) CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.1) LIMITED PARTNERSHIP, une limited partnership, existante sous
les lois Ecossaises, ayant son siège social à 50 Lothian Road, Edimbourg Midlothian EH3 9BY, enregistrée auprès du Registar
of Companies of Scotland, sous le numéro SL004000, agissant au travers de CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.
1) LIMITED, son general partner, une limited company, existante sous les lois Ecossaises, ayant son siège social à 50
Lothian Road,, Edimbourg Midlothian EH3 9BY, ici représentée par Monsieur François-Xavier Goossens, Juriste, ayant
son adresse professionnelle à L-2016 Luxembourg, route d’Arlon, 291, en vertu d’une procuration sous seing privée du
23 juin 2010;

4) CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.2) LIMITED PARTNERSHIP une limited partnership, existante sous les
lois Ecossaises, ayant son siège social à 50 Lothian Road, Edimbourg Midlothian EH3 9BY, enregistrée auprès du Registar
of Companies of Scotland, sous le numéro SL004001, agissant au travers de CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.
2) LIMITED, son general partner, une limited company, existante sous les lois de Ecossaises, ayant son siège social à 50
Lothian Road, Edimbourg Midlothian EH3 9BY, ici représentée par Monsieur François-Xavier Goossens, Juriste, ayant
son adresse professionnelle à L-2016 Luxembourg, route d’Arlon, 291, en vertu d’une procuration sous seing privée du
23 juin 2010;

5) CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF no.3) LIMITED PARTNERSHIP une limited partnership, existante sous les
lois Ecossaises, ayant son siège social à 50 Lothian Road, Edimbourg Midlothian EH3 9BY, enregistrée auprès du Registar
of Companies of Scotland , sous le numéro SL004002, agissant au travers de CINVEN CAPITAL MANAGEMENT (TF
no.3) LIMITED, son general partner, une limited company, existante sous les lois de Ecossaises, ayant son siège social à
50 Lothian Road, Edimbourg Midlothian EH3 9BY, ici représentée par Monsieur François-Xavier Goossens, Juriste, ayant
son adresse professionnelle à L-2016 Luxembourg, route d’Arlon, 291, en vertu d’une procuration sous seing privée du
23 juin 2010;

Ensemble les «Associés».

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.

Les comparantes, représentées tel que dit ci-dessus, ont requis le notaire soussigné d’acter ce qui suit:

- Qu’elles sont les Associés de Luxgala S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social au 282, route
de Longwy, L-1940 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
111.677 (la «Société»), constituée le 25 Octobre 2005, en vertu d’un acte notarié reçu par notaire Maître Jean Jospeh
Wagner publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 14 Février 2006, numéro 325, pages 15554 a
15562;

- Que les statuts de la Société ont été modifiés en vertu d’un acte reçu par Maître Jean Jospeh Wagner publié au
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations du 20 Septembre 2006, numéro 1754, pages 84165 à 84167;

- Que les Associés ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés DECIDENT de changer la dénomination sociale de la société et de la remplacer par «Lux Suitcase 1 S.à
r.l.».

Par conséquent, l’Article premier des statuts de la Société est et doit dorénavant être lu comme suit:

«Il est formé, une société à responsabilité limitée sous la dénomination sociale de «Lux Suitcase 1 S.à r.l.» (ci-après la
«Société») laquelle sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi
que par les présents statuts.»

Deuxième résolution

Les Associés DECIDENT d’approuver les états financiers intérimaires de la Société au 28 Juin 2010.
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Troisième résolution

Les Associés DECIDENT de donner décharge aux membres du conseil de gérance de la Société pour l’exercice de
leur mandat depuis jusqu’au 28 Juin 2010.

Quatrième résolution

Les Associés DECIDENT en conformité avec la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée,
de dissoudre la Société et d’entamer la procédure de liquidation.

Cinquième résolution

Les Associés DECIDENT de nommer Ernst & Young Business Advisory Services S.à r.l., une société à responsabilité
limitée ayant son siège social au 7, Parc d’Activité Syrdall, L-5365 Luxembourg, inscrite auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 0088074 , comme liquidateur.

Ledit liquidateur doit réaliser tout l'actif et apurer le passif de la Société. Le liquidateur est dispensé de l’obligation de
dresser inventaire et peut se référer aux écritures de la Société.

Le liquidateur pourra sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer tout ou
partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs mandataires.

Le liquidateur pourra engager la société en liquidation sous sa seule signature et sans limitation.

Il dispose de tous les pouvoirs pour réaliser et exécuter toutes transactions reprises aux articles 144 et 145 de la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telles que modifiée, sans avoir besoin d’être autorisé par l’assemblée
générale des associés.

Le liquidateur pourra verser des avances sur le boni de liquidation après avoir payé les dettes ou effectué les provisions
nécessaires en vue du paiement des dettes.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société
ou mises à sa charge en raison des présentes est évalué approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Le notaire soussigné qui connaît l’anglais, déclare qu'à la demande du comparant, le présent acte est écrit en anglais,
suivi d'une version en langue française et en cas de désaccord entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
prévaudra et le liera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, ce dernier a signé avec le notaire instrumentant.

Signé: F.-X. Goossens et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 30 juin 2010. Relation: LAC/2010/28848. Reçu soixante-quinze euros Eur 75.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 juillet 2010.

Référence de publication: 2010087281/179.

(100097166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juillet 2010.

BBA Aviation Lynton Group Limited, Société à responsabilité limitée,

(anc. Lynton Group Limited).

Siège de direction effectif: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 151.416.

Statuts coordonnés, suite à une assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 31 mars 2010 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch/Alzette, le 30 avril 2010.
Francis KESSELER
NOTAIRE

Référence de publication: 2010085696/14.

(100095243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juillet 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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